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En 2007, le chauffage urbain comptait 4 500 technic iens et cadres. 

Les emplois du secteur se situent essentiellement e n Île-de-France (et 

dans une moins mesure en Rhône-Alpes), dans la mesu re où près d’un tiers 

des réseaux de chaleur et de froid en France y sont  localisés, ce qui 

représente près de 40 % des installations nationale s, 40 % de la longueur 

totale des réseaux, et 50 % de la puissance install ée en France. 
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Le mix énergétique s’est largement réorienté, depui s vingt ans, vers le 

gaz naturel, mais une majorité de réseaux sont mult i-énergie. 

Les réseaux de chauffage urbain ont une part notabl e dans les émissions 

de CO2 du secteur énergétique (de l’ordre de 10 %). Le PN AQ II s’est 

traduit par une baisse des allocations de quotas de  plus de 25 %, mais 

celle-ci semble n’avoir été guère contraignante : l a réduction des 

émissions de CO 2 a été très inégale d’un réseau à l’autre, et pourt ant 

tous ont un excédent de quotas. 

En 2007, un tiers de la puissance produite provient  d’énergies 

renouvelables ou de récupération : déchets, biomass e, géothermie. Sachant 

que le taux de recours des réseaux de chaleur aux é nergies renouvelables 

est très variable d’une région à l’autre, que la gé othermie est une 

énergie « d’appoint », que le potentiel de développ ement des usines 

d’incinération des ordures ménagères est limité, et  que le bois permet 

d’adapter la taille des chaufferies à des réseaux p lus petits, les marges 

de manœuvre pour augmenter la part des EnR dans le mix énergétique se 

situent donc du côté de la biomasse. Toutefois, l’a mpleur de 

                            

1 Auteur : Antoine Rémond (CEP) avec la collaboratio n d’Hélène Warein (Secafi). 
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l’investissement et la contrainte liée à la ressour ce bois sont de nature 

à limiter son développement. 

Une incertitude pèse sur la cogénération. Les contr ats d’achat de 

l’électricité produite ont été conclus pour 12 ans.  Les installations 

mises en service entre 1992 et 2006 arrivent ainsi à échéance 

d’obligation entre 2004 et 2018. L’électricité étai t vendue à un prix 

très avantageux. À l’échéance des contrats, elle le  sera aux conditions 

du marché, ce qui provoquera une baisse sensible de  la recette 

électrique. Dès lors, plusieurs scénarios sont envi sageables : arrêt des 

installations et substitution par du bois, rénovati on partielle des 

cogénérations, rénovation à l’identique. 

Selon la PPI chaleur, l’objectif de production de c haleur renouvelable 

par les réseaux de chaleur est de 3,2 Mtep en 2020.  S’il était atteint, 

il contribuerait d’ici 2020 à plus du quart de l’ob jectif du Grenelle en 

matière d’énergies renouvelables.  
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Près de 60 % de la chaleur livrée vont au résidenti el, le reste étant 

essentiellement destiné au secteur tertiaire, mais le nombre 

d’équivalents logements est faible. Le potentiel de  développement des 

réseaux de chaleur est donc très important. Deux en treprises se partagent 

85 % de la puissance installée des réseaux. L’explo itation par les 

entreprises  locales qui sont leurs filiales obéit à une pluralité de 

modes de gestion (concession, affermage, contrat d’ exploitation, etc.). 

En termes de puissance installée, le régime de conc ession est 

majoritaire. Ce duopole imparfait est soumis à la c oncurrence du 

chauffage individuel (gaz, électricité) et collecti f (gaz, fioul). 

La compétitivité des réseaux de chauffage urbain, d u seul point de vue du 

coût subi directement par le consommateur, n’est au jourd’hui pas 

complètement évidente, même si l’étroitesse des fou rchettes estimées pour 

le coût par logement des différents modes de chauff age rend les 

comparaisons sensibles aux conventions de calcul re tenues. À l’avenir, 

cette compétitivité dépendra du coût de la tonne de  CO2 mais, pour 

qu’elle soit franchement assurée, il faudrait que c e coût soit assez 

élevé (au moins 100 euros). Par ailleurs, d’autres facteurs sont 

susceptibles de freiner la progression des réseaux de chaleur (incidence 

des modes de gestion sur les investissements, modes  de facturation, 

absence de possibilité d’arbitrage pour le consomma teur, etc.). 
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En revanche, la biomasse ouvre des perspectives d’e xtension des réseaux 

en milieu rural, même si le coût et le rendement de s chaudières au bois 

peuvent encore constituer des obstacles. Par ailleu rs, les  pouvoirs 

publics incitent activement à la progression des ré seaux de chaleur par 

des aides financières (fonds chaleur renouvelable, TVA à taux réduit) et 

des mesures réglementaires (augmentation de la duré e de concession, 

simplification de la procédure de classement des ré seaux). Parallèlement, 

l’entrée en vigueur de la taxe carbone augmentera l e coût du chauffage au 

fioul et au gaz. L’évolution de la taxe pourrait re ndre le chauffage 

urbain plus compétitif à plus ou moins brève échéan ce.  

La crise n’a pas de conséquences majeures sur le se cteur. Elle n’engendre 

pas de diminution de la demande concernant les capa cités existantes. Mais 

certains projets d’extension des réseaux sont évent uellement ralentis à 

cause de la morosité de la conjoncture immobilière (programmes de 

logements et de bureaux). 
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Le chauffage urbain est un secteur dans lequel le v olontarisme incitatif 

des politiques publiques joue un rôle leader. Il co nstitue l’un des 

vecteurs privilégiés de la promotion des énergies r enouvelables. Les 

contraintes techniques font du bois et de la biomas se les ressources 

premières pour assurer cette promotion. 

L’objectif officiellement envisagé (30 % d’énergies  renouvelables dans le 

mix énergétique du chauffage urbain en 2012, puis 9 4 % avec un quasi-

doublement des logements raccordés en 2020) est cep endant discuté par les 

professionnels : le fonctionnement en tranches ne p ermet pas de se passer 

des énergies fossiles. Selon eux, le taux d’EnR&R d oit donc être compris 

à réseau constant et l’objectif devrait plutôt être  d’atteindre un taux 

d’EnR&R de 50 % et un quasi-doublement des réseaux d’ici 2020. Or, 

l’extension des réseaux est prise en compte par la PPI. Celle-ci précise 

d’ailleurs que si un taux de 50 % d’EnR&R devait êt re retenu, il devrait 

s’accompagner d’un quadruplement des raccordements (8 millions 

d’équivalent-logements raccordés en 2020, contre 2 millions en 2005). 
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Les scénarios de développement des réseaux de chale ur combinent la 

rénovation et l’extension des réseaux existants. La  promotion des 

énergies renouvelables, par l’installation de chauf feries à bois ou à 



�� �

biomasse, se fait à la fois par substitution aux én ergies fossiles sur 

les réseaux existants et par des installations ex nihilo . L’énergie 

fossile reste nécessaire pour assurer le fonctionne ment en tranches. 

Ainsi, dans les réseaux équipés de cogénération, le s contrats d’achat de 

l’électricité arrivent à échéance d’ici 2018. Comme  ces centrales seront 

majoritairement maintenues en service, ce sera l’oc casion de la 

rénovation partielle d’une part plus ou moins impor tante des moteurs 

existants, complétée par l’installation de chauffer ies au bois assurant 

le franchissement d’un seuil au moins majoritaire d ans le recours aux 

énergies renouvelables. L’annonce présidentielle de  tarifs d’achat 

obligatoire de l’électricité attractifs, mais condi tionnés par le recours 

au bois, contribuera à cette évolution du mix énerg étique. Le recours à 

la biomasse pour l’alimentation des réseaux UIOM mi se aussi sur la 

substitution aux énergies fossiles dans les réseaux  existants et sur 

l’extension des réseaux. Les scénarios disponibles du CIBE (Comité 

Interprofessionnel Bois Energie) identifient avec p récision la liste des 

projets potentiels. 

La conjonction des incitations publiques devrait pu issamment concourir à 

leur réalisation : soutien à l’investissement par l e Fonds chaleur 

renouvelable, conditionné par un recours majoritair e aux énergies 

renouvelables ; taux réduit de TVA sous la même con dition ; subventions 

des petits projets par diverses institutions publiq ues ; tarification des 

émissions de CO 2, par la taxe carbone à partir de 2011 pour les 

installations de moins de 20 MWh et dans le cadre d u marché des droits 

d’émission pour les autres ; simplification de la p rocédure de classement 

d’un réseau, qui permet d’imposer le raccordement d es bâtiments.  

Il reste que la rentabilité et la compétitivité des  projets aujourd’hui 

listés restent soumises à examen précis. Un paramèt re déterminant à cet 

égard est la disponibilité suffisante de la ressour ce bois à un prix qui, 

à la fois, incite à son usage et concourt à la bonn e gestion des 

ressources forestières. Des controverses existent à  cet égard, qui seront 

peut-être positivement tranchées par une meilleure structuration de la 

filière.  
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Sans tenir compte des emplois de la filière bois én ergie en amont, la 

réalisation des projets de réseaux de chauffage urb ain pourrait permettre 

la création de 20 000 à 25 000 emplois à horizon 20 20 : de l’ordre de 

6 000 emplois par an dans la construction de chaudi ères, tant que cette 

activité bénéficiera du développement des projets ;  de l’ordre de 4 000 à 
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5 000 emplois pour l’exploitation des réseaux rénov és, étendus et créés ; 

de 10 000 à 15 000 emplois dans les services énergé tiques en aval 

(sécurisation du fonctionnement des chaudières, opt imisation de la 

distribution et de la consommation). 

Dans la filière bois énergie, les compétences néces saires aux métiers du 

bois sont des compétences de base. Le spectre des e mplois est large : 

exploitation de la forêt, finances, transport, logi stique, manutention, 

chaudronnerie mécanique (construction), maintenance  (exploitation de 

chauffage). Ces métiers peuvent être regroupés en d eux grandes 

catégories : 

-  Les métiers du bâtiment et de la thermique pour les quels il existe un 

réel besoin en main d’œuvre évalué à 3 000 personne s – allant des 

ingénieurs aux « bac pro » en passant par les techn iciens. Ce sont 

principalement les métiers de thermicien, chaudronn ier, soudeur, 

électricien pour lesquels le profil recherché est c elui de généralistes. 

C’est pourquoi le CIBE préconise une formation poly valente, flexible avec 

de bonnes bases techniques en thermique et en mécan ique. 

-  Les métiers de la forêt et du bois : Le métier le p lus recherché est 

celui de bûcheron. C’est un métier peu qualifié, du r et dangereux qui, 

pour cette raison, mobilise  une part importante de travailleurs immigrés. 

Il n’y a pas vraiment de mesures, ni même de réflex ion, destinée à 

attirer la main d’œuvre. 

 

Concernant la conception et la construction des cha udières, les 

perspectives ne sont pas encore complètement déterm inées, car celles de 

la biomasse ne sont pas claires. Pour le moment, c’ est plutôt une  

évolution du marché de l’incinération qu’une progre ssion de la biomasse 

qui se dessine. A terme néanmoins, une compensation  du ralentissement du 

marché des UIOM par la progression de celui des cha udières à biomasse est 

envisageable. Mais elle ne devrait guère jouer sur le volume et la nature 

des emplois, étant donné que le fonctionnement des UIOM et des chaudières 

à biomasse est très proche. Le seul changement entr aîné par le passage 

des premières aux secondes vient de la technologie de la chaudière et du 

stockage du combustible. Il n’existe donc pas de be soin de compétences 

spécifiques, ni de compétences nouvelles.  

 

Pour les services énergétiques, les avis divergent.  Pour le président de 

la FEDENE, ils pourraient constituer un gisement d’ emplois important au 

cours des prochaines années : l’augmentation des co ntrats de performance 
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énergétique ainsi qu’une meilleure gestion énergéti que des bâtiments 

devraient conduire à un accroissement de l’emploi a llant de 10 à 15 000 

personnes supplémentaires. Les profils recherchés s eraient des 

techniciens de maintenance, autonomes afin de passe r d’un site à l’autre, 

avec de bonnes compétences en électronique, de nive au bac + 2. Ceux-ci 

seraient en nombre insuffisant et il faudrait multi plier les formations 

initiales permettant de recruter ce type de main d’ œuvre. 

Néanmoins, cette anticipation est contestée car ell e fait l’impasse sur 

les évolutions technologiques des chaudières collec tives. De nombreux 

experts anticipent ainsi des bouleversements majeur s à un horizon de 10 à 

20 ans. Des systèmes intelligents équiperont vraise mblablement les 

prochaines générations de chaudières et permettront  l’installation de 

détecteurs de panne placés sur les points stratégiq ues de la chaudière. 

Ce changement devrait se traduire par des suppressi ons de postes de 

techniciens de maintenance, particulièrement ceux a ssurant la 

surveillance permanente des grosses installations. Le caractère 

progressif de cette évolution ne devrait pas entraî ner d’insuffisance de 

compétences. 

 

Concernant la gestion du chauffage urbain, le cas d e la Compagnie 

Parisienne de Chauffage Urbain (CPCU) montre que la  composition du mix 

énergétique se prête aux projets et aux innovations , mais que la 

pénétration des énergies renouvelables peut être bo rnée par le 

fonctionnement en tranches des réseaux, pour s’adap ter en souplesse à la 

saisonnalité des besoins. Il ne devrait pas en résu lter de changements 

substantiels des compétences requises. 

Dans la mesure où l’importance de la géothermie ser a limitée, les effets 

de son développement sur l’emploi seront faibles, m ais négatifs (la 

géothermie est une technologie automatisée), et les  compétences requises 

ne nécessiteront pas de besoin particulier car ce s ont des compétences 

classiques, largement répandues. L’évolution de l’e mploi dans le secteur 

dépendra donc du développement de la biomasse. Cell e-ci est aussi 

intensive en emploi que le charbon, mais l’est plus  que le fioul. Les 

compétences sollicitées sont proches de celles des chaudières à charbon 

(conduite de chaudière utilisant des combustibles s olides). Par rapport 

aux chaudières au fioul qu’elles sont destinées à r emplacer, les 

chaudières biomasse nécessiteront un peu de formati on (passage à un lit 

fluidisé circulant). 
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Un réseau de chaleur, également appelé réseau de ch auffage urbain, est un 

chauffage central à l’échelle d’une ville. Il perme t d’alimenter des 

bâtiments (privés, publics, industriels) en chauffa ge, en eau chaude 

sanitaire ou en process (pour l’industrie : vapeur,  eau surchauffée). 

 

Le réseau de chaleur est généralement un réseau pub lic qui comprend une 

ou plusieurs centrales de production de chaleur, un  réseau primaire de 

canalisations enterrées sous la voirie et permettan t de transporter la 

chaleur, ainsi que des postes de livraison de celle -ci aux utilisateurs : 

les sous-stations. 
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La chaleur, produite par les centrales dans des cha udières classiques à 

brûleurs, dans des moteurs à gaz ou dans des turbin es à gaz, peut être 

générée à partir de nombreuses sources d’énergie :  

�  Les énergies fatales  : chaleur produite par les usines d’incinération 

des ordures ménagères (UIOM), biogaz issus de la fe rmentation organique. 

�  Les énergies classiques  : énergies fossiles (fioul, gaz, charbon), 

cogénération (production simultanée de chaleur et d ’électricité), et 

trigénération (électricité, chaleur et froid combin és). 

�  Les énergies renouvelables  : bois, géothermie, solaire. 

Généralement, les réseaux produisent leur chaleur p ar combustion 

d’énergie fossile, de biomasse, de déchets, ou par géothermie. Ils 

permettent également la récupération de chaleur sur  une usine 

d’incinération ou sur un process industriel, gérés par une autre entité. 

Un réseau de chaleur est, dans la majorité des cas,  alimenté par au moins 

deux énergies différentes : la principale utilisée « en base » et une 

autre de capacité égale ou supérieure utilisée pend ant les périodes de 

pointe et comme secours. S’il y a cogénération, le réseau est alimenté 

par un mix cogénération / production de chaleur seu le. 

La chaleur peut être véhiculée sous trois formes : 

�  L’eau chaude  dont la température est limitée par la réglementat ion à 

moins de 110°C. 

�  L’eau surchauffée  qui est de l’eau chaude maintenue liquide à une 

température élevée généralement autour de 180°C par  un maintien fort en 

pression. 

�  La vapeur . Les anciens réseaux ont été conçus à partir de te chniques 

de production maritimes et fonctionnent ainsi à la vapeur. Ce choix ne 

nécessite pas l’usage de pompes pour la circulation  du fluide dans le 

réseau contrairement aux réseaux à eau. 
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L’impact du chauffage urbain sur l’environnement pr end plusieurs formes : 
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�  l’aspect visuel : ce type d’installation nuit à la qualité du paysage 

et limite les possibilités d’utilisation des terrai ns voisins. 

�  le volume des transports : camions pour apporter le s ordures et 

effectuer les transports de mâchefers. 

�  les rejets gazeux. 

�  les rejets liquides : les eaux qui permettent de re froidir et de mûrir 

les mâchefers sont recueillies et servent à « laver  les fumées ». 

Néanmoins, elles sont particulièrement chargées, il  faut veiller à ce 

qu’elles ne s’échappent pas dans le milieu naturel (en cas d’orage par 

exemple) sans traitement. 

�  les rejets ultimes : les résidus de lavage des fumé es, et les cendres 

filtrées sont hautement toxiques ; ils sont entrepo sés dans des décharges 

contrôlées. 
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Le premier PNAQ a permis aux entreprises de gagner de l’argent 2 : la 

différence entre le nombre de quotas alloués et la quantité d’émissions 

de GES a atteint 41 %. Les quotas alloués (23,7 mil lions de tonnes de 

CO2) ont été supérieurs aux émissions (16,8 millions d e tonnes de CO 2). 

 

Le PNAQ II s’est traduit par une baisse des allocat ions de quotas de plus 

de 25 %. Selon la simulation AMORCE-ADEME, réalisée  en 2006 alors que le 

PNAQ II était en cours de validation, le plan d’all ocation aurait 

entraîné,  après une demande de révision à la baisse par la Co mmission, un 

déficit de quotas pour 80 % des réseaux. La réalité  n’est pas si 

contraignante : tous les réseaux ont un excédent de  quotas. L’évolution 

effective des émissions est variable d’un réseau à l’autre : entre 2005 

et 2008, elle va de la stabilité à la baisse marqué e (dans le cas du 

réseau grenoblois). 

                            

2 AMORCE, ADEME « Le système d’échange de quotas de CO2. Impact sur les réseaux de 
chaleur », décembre 2006. AMORCE : Association des collectivités locales et des 
professionnels pour une bonne gestion locale des dé chets et de l’énergie 
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  2005 2006 2007 2008 

Quotas alloués    1 100 308 

Émissions de GES    974 996 Dalkia France 

Solde de quotas    125 312 

Quotas alloués 1 209 601 1 209 601 1 297 226 882 72 4 

Émissions de GES 892 524 869 232 895 440 824 561 Elyo 

Solde de quotas 317 077 340 369 401 786 58 163 

Quotas alloués 1 489 737 1 489 737 1 489 736 1 230 180 

Émissions de GES 1 061 529 1 198 119 1 121 204 1 09 5 360 

Compagnie 

parisienne de 

chauffage urbain 

(CPCU) 
Solde de quotas  428 208 291 618 368 532 134 820 

Quotas alloués 135 026 138 701 138 700 95 814 

Émissions de GES 109 062 104 844 98 706 90 037 Idex 

Solde de quotas  25 964 33 857 39 994 5 777 

Quotas alloués 220 905 220 905 220 905 152 288 

Émissions de GES 172 479 151 518 138 893 116 365 

Compagnie de 

chauffage 

intercommunale de 

l’agglomération 

grenobloise 

Solde de quotas 48 426 69 387 82 012 35 923 

Source : Registre français des quotas et crédits d’émissio n de GES, 

Caisse des dépôts 
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Les enquêtes annuelles de branche du SNCU ne retien nent pas les réseaux 

qui n’ont qu’un utilisateur lui-même propriétaire d u réseau ou de la 

source de chaleur. En revanche, depuis 2007, elles intègrent les réseaux 

dont la puissance installée totale est inférieure à  3,5 MW (ceux-ci 

étaient au nombre de 39 en 2007). 

Les installations de plus de 50 kW (environ 1/6 e des installations du 

secteur) sont recensées individuellement chaque ann ée dans le cadre de 

l’inventaire GIC 3. Ce sous-ensemble représente près de deux tiers de  la 

consommation d’énergie du secteur. En 2007, la quan tité d’énergie 

consommée par les réseaux de chaleur a atteint 3,12 6 Mtep (36 348 GWh, » 

1,7 % du bilan énergétique national 4). 

                            

3 CITEPA, Inventaire des émissions des Grandes Insta llations de Combustion en 
France en application de la directive européenne 20 01/80/CE, mars 2008. 
4 Tableau 11A p.17, SNCU, Enquête nationale de branc he. En 2007, les réseaux de 
froid ont, quant à eux, consommé 0,081 Mtep (947 GW h). 
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1990

Charbon
 37%

Biomasse
 0%

Gaz naturel
 21%

Fioul
 42%

 

2007

Gaz naturel
75%

Biomasse
2%

Charbon
13%

Fioul
10%

 
 

 Source  : CITEPA, Rapport CNUCC, mars 2009 
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 Hors cogé (GWh) Par la cogé (GWh) 

Énergies fossiles 12 397 15 665 

Charbon 2 722 311 

Fioul lourd & CHV 2 907 0 

Fioul domestique 120 13 

Gaz naturel 6 649 15 341 

Énergies R&R 6 982 276 

Biomasse 412 221 

Gaz à car. renouvelable 0 0 

Gaz de récupération 122 55 

Chaleur industrielle 266 / 

UIOM 5 375 / 

Géothermie 807 / 

Énergies autres 1 028 0 

Chaudière électrique 12 / 

Pompe à chaleur 30 / 

Cogénération externe 200 / 

Autre réseau 786 / 

TOTAL 20 407 15 941 

 Source  : SNCU, enquête nationale de branche 2007 
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En 2007, la puissance totale cumulée atteint 18 000  MW, la production 

annuelle 26 000 GWh. Un tiers de la puissance produ ite provient 

d’énergies renouvelables ou de récupération, fréque mment via 

l’utilisation de la chaleur dite «fatale» des incin érateurs d’ordures 

ménagères : le chauffage urbain est le premier opér ateur d’énergie 

renouvelable en France, même sans tenir compte de l a cinquantaine de 

petits réseaux (moins de 3,5 kW) qui exploitent gén éralement de la 

biomasse. 
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 Production thermique 

des réseaux 

 Quantité (GWh) Part / Total (%) 

Énergies fossiles 17 886 69 % 

Charbon 2 558 10 % 

Fioul lourd & CHV 2 587 10 % 

Fioul domestique 113 0 % 

Gaz naturel 12 628 49 % 

Énergies R&R 7 051 27 % 

Biomasse 471 2 % 

Gaz à car. renouvelable 0 0 % 

Gaz de récupération 131 1 % 

Chaleur industrielle 266 1 % 

UIOM 5 375 21 % 

Géothermie 807 3 % 

Énergies autres 1 028 4 % 

Chaudière électrique 12 0 % 

Pompe à chaleur 30 0 % 

Cogénération externe 200 1 % 

Autre réseau 786 3 % 

TOTAL 25 965 100 % 

 Source  : SNCU, enquête nationale de branche 2007 
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La plupart des réseaux sont multi-énergie : 

-  42 % d’entre eux sont bi-énergie (avant tout fioul lourd et gaz, mais 

également UIOM et géothermie) et produisent 29 % de  la chaleur totale. 

-  24 % d’entre eux sont tri ou multi-énergies et prod uisent 56 % de 

l’énergie finale.  

-  35 % des réseaux sont mono-énergie et produisent 15  % de la chaleur 

totale. 

44 % de l’énergie totale entrante est affectée aux équipements de 

cogénération des réseaux de chaleur. 
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 Nombre de réseaux Énergie finale 

 Nombre % GWh % 

Une seule énergie 134 34 % 3 3364 15 % 

Deux énergies 165 42 % 6 386 29 % 

Trois énergies 69 18 % 4 541 21 % 

Quatre énergies ou plus 24 6 % 7 857 35 % 

Source  : SNCU, enquête nationale de branche 2007 
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La biomasse peut fonctionner à partir de plusieurs combustibles : le 

bois (volumes de bois restant sur coupe : les réman ents), les déchets 

industriels banals (DIB), les déchets agricoles (pa ille, farines 

animales, comme à Grenoble). En amont, tout projet de centrale à biomasse 

nécessite de mettre en place une filière pérenne, à  un prix acceptable, 

compatible avec les caractéristiques techniques des  chaudières. 

 

Pour les chaudières à bois, la technologie est proc he des chaudières à 

charbon : il s’agit d’un combustible solide nécessi tant des opérations de 

transport, de stockage, de manutention. À énergie é gale, le pouvoir 

calorifique du bois est moins important et les plaq uettes de bois 

prennent plus de place à stocker que le charbon. La  conception de la 

chaudière à bois est plus élaborée : combustion, fl uidification, 

répartition d’air, traitement de fumée + produits d e traitement 

(bicarbonate de soude pour le soufre et urée pour l e Nox), résidus de 

traitements de fumées à extraire et à évacuer par c amion (ceux-ci peuvent 

éventuellement être valorisés, notamment en comblan t les carrières). Le 
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traitement des fumées (Nox et poussières) se rappro che quant à lui des 

techniques d’incinération : désulfurisation de la c haudière, dénoxysation 

catalytique, filtres à manche. En comparaison, le f onctionnement des 

centrales au fioul lourd et au gaz coûte moins cher  : combustibles 

liquides (pas besoin de transformation), pas de sto ckage, pas de 

manutention, pas de système mécanique complexe : le s brûleurs crachent 

des flammes. 

 

Le coût de l’investissement d’une chaufferie au boi s peut constituer un 

obstacle au développement de l’usage de cette sourc e. Une chaufferie à 

bois ou une chaufferie mixte bois-charbon-autres co mbustibles solides 

coûte 5 à 6 fois plus cher qu’une chaudière de même  puissance au gaz ou 

au fioul (notamment à cause des traitements de fumé e) : 500 euros par KW 

de puissance contre 100. La chaudière à charbon est  un peu moins chère. 

Le coût d’usage est donc très dépendant de la durée de fonctionnement de 

la chaudière  (rapport entre la quantité produite chaque année e t la 

puissance nominale). Selon le rapport Prévot 5, les rendements de 

chaudière sont de 80 % pour une chaudière au charbo n ou au bois, de 85 ou 

90 % pour une chaudière au fioul ou au gaz. Une cha udière au bois 

tournant plus de 5 000 heures par an est très perfo rmante. Un tel 

fonctionnement est possible dans des zones d’activi té ou, en chauffage 

urbain, si l’on chauffe, l’été, des piscines, des h ôpitaux, des 

entreprises ou encore pour faire du froid. Une « du rée » de 2 500 heures 

par an est courante. En revanche, en dessous de 2 0 00 heures, la capacité 

de la chaudière est sans doute excessive et les coû ts s’en ressentent 

durement. Cette situation explique les réticences à  utiliser la biomasse 

et les autres énergies renouvelables sur la « trois ième tranche » (cf. 

partie 4.4 sur le cas de la CPCU) 

 

Toutefois, un des intérêts du bois vient de la poss ibilité d’adapter la 

taille des chaufferies à des réseaux plus petits. I l y a donc  un réel 

potentiel de développement du chauffage urbain dans  des zones peu 

urbanisées à partir des bâtiments publics  (mairie, école, salle des 

fêtes, hôpital, équipements sportifs, maison de ret raite, etc.) assurant 

une durée de fonctionnement importante de la  chaudière tout au long de 

l’année (encadré). 

                            

5 Henri Prévot, « Les réseaux de chaleur », Rapport pour le Ministère de 
l’Economie, des Finances et de l’Industrie, mars 20 06. 
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La création de chaufferies au bois servant à alimen ter des réseaux de 

chaleur représente plusieurs points positifs : 

1. les réseaux de chaleur sont peu développés en mi lieu rural (voir 

tableau « Les réseaux de chaleur et de froid en rég ion »). 

2. un approvisionnement privilégié par un accès fac ile au bois local qui 

permet de soutenir la filière bois. 

3. des prix stables. 

4. le dépassement de la contradiction entre intérêt  de court terme 

(énergies fossiles) et intérêt de long terme (stabi lité des prix, 

réduction des GES) peut être dépassée par l’attenti on des collectivités 

locales à leur intérêt de long terme et l’absence, pour l’instant, de 

délégation de service. 

 

Une relance de la filière bois par les réseaux de c haleur ? 

L’exemple de la Picardie 

 

Confrontée à une crise de sa filière bois (les pape teries Seica et M-Réal 

n’utilisent plus de bois mais des pâtes fabriquées à partir de vieux 

papiers, pour partie importées de l’étranger), la r égion Picardie voit 

dans les réseaux de chaleur une alternative économi que pour la région. 

L’exemple de la chaufferie au bois de Mondidier (6 200 habitants) qui 

alimente depuis 2008 un réseau de chaleur, lequel c ouvre 85 % des besoins 

de chauffage et d’eau chaude sanitaire des établiss ements publics, pour 

une puissance de 1 500 KWh qui consomme 2 000 tonne s de bois énergie par 

an, n’est pas étranger à la mobilisation des acteur s locaux.  

Ainsi la région Picardie, les départements de l’Ais ne, de l’Oise, de la 

Somme et l’ADEME ont mobilisé une cinquantaine d’ac tionnaires privés de 

la filière bois pour créer Picardie énergie bois, u ne société coopérative 

d’intérêt collectif dont le but est de développer d es réseaux de chaleur 

dans la région. Sa mission consiste à structurer l’ approvisionnement, 

c’est-à-dire à garantir aux détenteurs des chauffer ies bois la livraison 

du combustible quel que soit le volume de la comman de, une bonne qualité 

de bois, un engagement à long terme, et un prix sta ble, indépendant de 

l’évolution des tarifs des énergies fossiles. 

La Picardie compte 5 réseaux de chaleur en fonction nement. Une vingtaine 

devraient voir le jour d’ici 2015, sous l’impulsion  des communes, pour un 

coût de 100 millions d’euros, ce qui entraînerait u ne consommation de 
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120 000 tonnes de bois énergie par an et permettrai t la création de 150 

emplois locaux. 

 

Un obstacle est constitué par l’assimilation, ou no n, de la biomasse à de 

l’incinération, question non résolue. Cette questio n se pose pour le 

bois, et sans doute davantage pour certains déchets  comme les boues de 

station d’épuration. La CPCU a essayé les boues de station d’épuration à 

Saint-Ouen. L’essai s’est révélé concluant mais l’a dministration les a 

assimilées à une incinération de déchets et a exigé  une installation 

agréée. 
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En 2007, il existe 412 réseaux de chaleur comprenan t 612 installations 6. 

Près de 60% de la chaleur livrée, soit 1 200 ktep ( 13 920 GWh), vont au 

résidentiel. Le reste est essentiellement destiné a u secteur tertiaire 

(36 %), puis à l’industrie (6 %). 
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GWh % 

Tertiaire 8 339 36 % 

Santé 1 416 6 % 

Enseignement 1 941 8 % 

Tertiaire autre 4 982 22 % 

Résidentiel 13 149 57 % 

Industrie 1 424 6 % 

Autre 203 1 % 

 Source  : SNCU, enquête nationale de branche 2007 

 

                            

6 Il existe également 13 réseaux de froid comprenant  21 installations. 
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Les réseaux de chaleur alimentent surtout les grand s quartiers d’habitat 

dense en périphérie des villes. Sur un nombre total  de résidences 

principales de 24,5 millions (dont 10,6 millions en  immeubles 

collectifs), ils desservent deux millions d’équival ent-  logements 7, dont 

1,2 million de logements, contre 1,022 million en 2 002 et 1,028 en 1990 8. 

Ces logements sont pour plus de la moitié des logem ents sociaux ; un 

tiers de la chaleur vendue par les réseaux de chale ur dessert des 

logements sociaux ; 17 % de ces derniers sont alime ntés par ces réseaux. 

Le potentiel de développement des réseaux de chaleu r est très important , 

à condition qu’ils soient moins chers que les autre s modes de chauffage 

individuel ou collectif (cf. infra). 

 

Deux entreprises assurent 85 % de la puissance inst allée des réseaux de 

chaleur et 83 % de celle des réseaux de froid 9 : 

�  Cofely (GDF Suez) : fusion de Cofathec (filiale de Gaz de France), 6 

réseaux, et d’Elyo (Suez Lyonnaise des Eaux), 109 r éseaux, correspondant 

à une puissance installée de 9 000 MW, soit 46,5 % de la puissance 

installée en France. Le réseau de la Ville de Paris  (Compagnie Parisienne 

de Chauffage urbain) représente à lui seul 1/3 de l a puissance totale 

exploitée par Elyo. Elyo exploite également deux ré seaux de froid : Paris 

(Société CLIMESPACE) et Monaco (SPEG). 

�  Dalkia (groupe Vivendi) exploite 174 réseaux de cha leur représentant 

une puissance installée de 7 433 MW, soit 38,5 % de  la puissance  

installée en France. Dalkia est présente dans le se cteur de la 

climatisation urbaine, via CLIMADEF (la Société de Climatisation 

Interurbaine de la Défense), PRODITH (Société Produ ction et Distribution 

Thermique) à Lyon, SUCLIM (Service Urbain de Climat isation des Hauts-de-

Seine) à Courbevoie. 

�  Les autres : Soccram exploite 22 réseaux (6 % de la  puissance totale 

installée en France), Idex 12 réseaux de chaleur. 

 

Selon la FG3E, Paris accueille le plus vaste et le plus puissant réseau 

de chaleur en France : 25 % des habitations parisie nnes, 960 km de 

                            

7 Unité de mesure conventionnelle utilisée par la fi lière qui traduit le fait qu’un 
même réseau dessert indifféremment des habitations,  des bureaux, des bâtiments 
publics.  
8 Source : « données et chiffres clés » de l’Observa toire de l’énergie, citée par 
Henri Prévot, « Les réseaux de chaleur », Conseil g énéral des Mines, rapport au 
ministre de l’industrie, 29 mars 2006. 
9 Note sur le chauffage urbain en France, Service pu blic 2000, 16 décembre 2002. 
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conduites (450 km au départ des chaufferies et 410 km de retour), 

distribuant près de 6 millions de MWh (6 TWh), prod uits pour moitié par 

les usines d’incinération, et le reste par les chau fferies 

conventionnelles de CPCU (Compagnie Parisienne du C hauffage Urbain). 

C’est le seul réseau français où la chaleur est tra nsportée sous forme de 

vapeur. 
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Le secteur du chauffage urbain n’est pas soumis à l a concurrence 

étrangère. Les réseaux sont gérés par des entrepris es locales qui 

appartiennent à des filiales de groupes et qui ont une situation de 

monopole le temps de l’exploitation du réseau. 

Il existe différents modes de gestion, dont les tro is principaux sont : 

�  La concession de service public : prise en charge p ar le 

concessionnaire des frais d’exploitation, d’entreti en courant et des 

investissements. Le concessionnaire se rémunère dir ectement auprès de 

l’usager par une redevance fixée dans le contrat de  concession, révisable 

selon une formule de variation proposée dans le con trat et utilisant les 

principaux indices publiés par l’INSEE. La collecti vité délégataire est 

souvent dégagée de toute charge financière d’invest issement. En 

contrepartie, elle doit accepter une durée de conce ssion généralement 

plus longue que l’affermage (de 15 à 20 ans : la du rée maximale est 

désormais fixée à 20 ans par la loi). 

�  Le contrat d’exploitation (contrat par lequel la pe rsonne publique 

confie à une entreprise une mission relative à l’ex ploitation du réseau). 

�  L’affermage : La collectivité délégataire assure le s investissements, 

la société qui assure l’exploitation (le fermier) s upporte les frais 

d’exploitation et d’entretien courant. L’exploitant  se rémunère 

directement auprès de l’usager par un prix convenu à l’avance dans le 

contrat d’affermage, révisable selon une formule  i nscrite dans le 

contrat et utilisant les principaux indices de l’IN SEE. Pour couvrir les 

investissements nécessaires au maintien du patrimoi ne, la collectivité 

vote chaque année une part du tarif qui lui reviend ra (la « surtaxe »). 

Le fermier est chargé de recouvrer cette part auprè s de l’abonné et de la 

restituer à la collectivité dans un délai court fix é par le contrat 

(entre trois et six mois). 
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 Nombre de réseaux Énergie finale 

 Nombre % GWh % 

Concession 149 36 13 647 61 

Affermage 75 18 4 488 20 

Régie publique 54 13 867 4 

Réseau privé en exploitation directe 14 3 425 2 

Réseau sous contrat d’exploitation 120 29 2 817 13 

Source  : Enquête annuelle de branche sur les réseaux de c haleur et de 

froid, 2007 

 

�����	�����	������������������������������	�������� �

Les concurrents des réseaux de chaleur sont le chau ffage individuel au 

gaz ou à l’électricité et le chauffage collectif au  gaz ou au fioul.  

En 2006, le rapport Prévot a repris les résultats d ’une étude d’Amorce 

d’avril 2004 sur la comparaison entre chauffage urb ain, chauffage 

collectif et chauffage individuel. Il en ressort qu e, à l’exception des 

UIOM, les réseaux de chaleur coûtent plus cher que le chauffage collectif 

ou individuel au gaz. Les dépenses pour les modes d e chauffage collectif 

les moins chers s’élèvent à 868 euros annuels par l ogement  pour le gaz 

dans les villes desservies, 1 009 euros pour le fio ul dans les autres. 

Pour autant, la plupart des nouvelles installations  sont des chauffages 

individuels, au gaz (pour un coût de 980 euros par an) ou à l’électricité 

(pour un coût de 1 065 euros par an). Le coût du ch auffage urbain est du 

même ordre que celui du chauffage collectif au fiou l ou individuel à 

l’électricité. 
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Source  : Henri Prévot 10 

 

Il faut cependant préciser que les tarifs des résea ux de chaleur peuvent 

être sensiblement différents de ces coûts pour plus ieurs raisons : 

�  Le prix de l’énergie de base est différent de celui  retenu dans le 

rapport 11. 

 

�  Tous les réseaux ne facturent pas au même niveau le s dépenses de gros 

entretien : elles peuvent différer de l’hypothèse d u rapport (4 % de la 

valeur neuve). 

�  Les dépenses de réseau, les taux d’utilisation des chaudières, etc., 

peuvent être très différents d’un réseau à l’autre.  

�  Les prix fournis ici sont des prix hors TVA. La pri se en compte de la 

TVA fait diverger ces prix car tous les modes de ch auffage n’ont pas le 

même régime de TVA.  

Une enquête plus récente donne le prix de vente  TT C en 2006. Depuis 

2006, la TVA pour les réseaux de chaleur au bois es t de 5,5 %. 

                            

10 Henri Prévot, « Les réseaux de chaleur », op. cit.  
11 Le prix du gaz et du fioul a notamment été établi à partir d’un prix du pétrole 
à 50 dollars le baril.  
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(facture totale moyenne, euros TTC/an) 

Individuel électrique 1 114 

Collectif fioul domestique 1 003 

Individuel gaz 864 

Réseau de chaleur R2 à 5,5 % 805 

Réseau de chaleur R1+R2 à 5,5 % 744 

Collectif gaz 714 

Légende : La facture est souvent binomiale. Le R1 est expri mé en euros/MWh ; c’est 
le coût de l’énergie. Le R2 prend en compte la four niture d’électricité et les 
charges d’exploitation, il s’exprime selon la puiss ance souscrite ou selon la 
surface du logement. S’y ajoute parfois une «surtax e» soit pour permettre à la 
collectivité de rembourser ses investissements dans  le cas de l’affermage, soit 
pour l’amortissement des travaux. 

Source : AMORCE, enquête prix de vente de la chaleur 2006 

 

Ces comparaisons sont-elles remises en cause par la  prise en compte du 

coût des émissions de CO 2 ? Le rapport Prévot montre que les réseaux de 

chaleur deviennent compétitifs dès lors que la tonn e de carbone est taxée 

entre 100 et 300 euros. 
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La directive sur les énergies renouvelables (EnR), adoptée dans le cadre 

du paquet énergie climat, prévoit de porter en 2020  à 20 % la part des 

EnR dans la consommation d’énergie finale. Pour y p arvenir, la directive 

fixe des objectifs au niveau de chacun des États me mbres. Pour la France, 

l’objectif est de 23 %. 

Le Grenelle Environnement prévoit 20 Mtep supplémen taires à l’horizon 

2020 en matière d’énergies renouvelables, dont 10 M tep de chaleur 

renouvelable, parmi laquelle le bois représente 7,2  Mtep. 
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 Source  : Rapport du COMOP10 

 

Concernant plus spécifiquement les réseaux de chale ur, le volume de 

renouvelables à mobiliser devrait atteindre 3,2 Mte p en 2020 (biomasse : 

1 200 ktep, géothermie profonde : 500 ktep, part EN R des UIOM et bois 

DIB : 900 ktep, biogaz : 555 ktep) 12. 

En 2007, un tiers de la puissance produite provient  d’énergies 

renouvelables et de récupération (EnR&R) : déchets,  biomasse, géothermie. 

Sachant que le taux de recours des réseaux de chale ur aux énergies 

renouvelables est très variable d’une région à l’au tre, que la géothermie 

est une énergie « d’appoint » 13, que le potentiel de développement des 

                            

12 COMOP 10. 
13 Cette technologie est par ailleurs quasi-totalemen t automatisée. Excepté la 
phase de construction de la centrale, la géothermie  n’engendre donc pas de 
création d’emplois significative. 
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usines d’incinération des ordures ménagères est lim ité 14, et que le bois 

permet d’adapter la taille des chaufferies à des ré seaux plus petits, les 

marges de manœuvre pour augmenter la part des EnR d ans le mix énergétique 

se situent donc du côté de la biomasse. La biomasse  peut fonctionner à 

partir de bois et de déchets agricoles (paille, far ines animales). 
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Comme il convient d’éviter les conflits d’usage ave c les papetiers, deux 

problèmes se posent : la quantité et le prix. 
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La croissance de 7,2 Mtep de chaleur renouvelable i ssue des bois et 

déchets correspond à un objectif de production de 9  Mtep à l’horizon 

2020. Selon la DGEC, cet objectif est crédible et a tteignable. En 

revanche, selon le ministère de l’agriculture, en p ratique, les 

ressources n’excéderaient pas 4 Mtep. 

Trois types de bois peuvent être utilisés comme com bustibles par les 

chaudières à bois : le bois sur pied, les rémanents  (bois restant sur 

coupe), les déchets industriels banals (DIB). 

Un des moyens permettant une utilisation accrue de la ressource bois 

consiste à mieux utiliser les bois déchets. Il en e xiste trois 

catégories : 

-  Bois de classe A (liste verte) : bois propres non s ouillés (palettes, 

caisses, cagettes, etc.). 

-  Bois de classe B (liste orange) : bois faiblement a djuvantés (colles, 

vernis, peintures, etc.) provenant des panneaux de process ou de 

démolition (bois de chantier, logistique, ameubleme nt). Actuellement ce 

type de bois en fin de vie n’est pas valorisé : mis  en décharge et brûlé, 

il dégage des émissions de méthane. Sa valorisation  a un coût non 

négligeable, principalement dû à la préparation du déchet avant 

valorisation : tri, broyage, etc. 

                            

14 Cette situation s’explique par l’application depui s le 28 décembre 2005 de la 
directive européenne 2000/76/CE du 4 décembre 2000 – laquelle a renforcé les 
mesures de sécurité dans les installations existant es et contraint à la fermeture 
les UIOM qui ne respectaient pas ces nouvelles norm es –, ainsi que par les 
conflits que suscite généralement tout nouveau proj et d’implantation. 
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-  Bois de classe C (liste rouge) : bois créosotés ou imprégnés de sels 

métalliques (traverses de chemin de fer, poteaux té lécoms). Considérés 

comme des déchets dangereux, ils doivent suivre les  filières agréées de 

traitement. 

La valorisation des déchets agricoles pourrait cons tituer une autre 

ressource supplémentaire. Selon Henri Prévot, une p artie des 40 millions 

de tonnes de paille, produites sans être utilisées ni en élevage ni en 

enfouissement, serait utilisable et pourrait fourni r 2 ou 3 Mtep 15. 

Enfin, la mobilisation du bois sur pied pourrait ég alement être engagée, 

consécutivement à la mise en place de dispositifs i ncitatifs. 

De la sorte, il n’y aurait pas de risque de pénurie  de la ressource. Pour 

autant, il apparaît nécessaire de structurer la fil ière. Plusieurs 

mesures ont été proposées par le rapport Prévot, pa rmi lesquelles la 

création de fonds de développement de la sylvicultu re, l’instauration 

d’un financement des opérations de sylviculture pas  des avances ou des 

prêts remboursables à terme, etc. 
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Une des conditions du développement du bois est la stabilité de son prix 

de vente. 

Le prix du bois sur pied n’est pas très élevé. Pour  garantir le 

développement des chaudières à bois, il ne devrait pas suivre le prix du 

pétrole et être déconnecté de celui des énergies fo ssiles (voir infra ). 

Selon le président de la Fédération des services én ergie environnement 

(FEDENE), il devrait être géré en fonction du coût de sa constitution et 

de la main d’œuvre et évoluer plus ou moins comme l ’inflation . Cette 

stabilité du prix s’apparente à un prix réglementé.  Toutefois, d’autres 

moyens permettraient d’atteindre ce résultat : des accords entre 

professions et pouvoirs publics permettraient de pa rvenir à une norme de 

comportement. Dans la mesure où une succession impo rtante de professions 

intervient dans la filière du bois, ces accords ass ureraient un 

engagement réciproque de déconnexion. 

 

                            

15 Henri Prévot, « Les réseaux de chaleur », Rapport pour le Ministère de 
l’Economie, des Finances et de l’Industrie, mars 20 06. 
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Ces objectifs se traduiraient par une augmentation de la part des EnR 

dans le mix énergétique. Celle-ci passerait de 30 %  en 2012 à 94 % en 

2020. 
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 2012 2020 

Biomasse 9 % 36 % 

Déchets 14 % 27 % 

Géothermie 6 % 15 % 

Biogaz 2 % 16 % 

Total EnR 30 % 94 % 

 Source  : PPI Chaleur 2009-2020 

 

Ce taux de pénétration de 94 % est contesté par la profession, notamment 

par la FEDENE : il serait inatteignable en raison d u fonctionnement en 

tranches des réseaux 16. Le SNCU interprète ces chiffres différemment : 

ceux-ci devraient être compris à réseaux constants.  Il y aurait en 

quelque sorte un malentendu et les objectifs devrai ent plutôt être les 

suivants : 50 % d’EnR&R d’ici 2020 et quasi-doublem ent des réseaux 17. 

Cette extension serait facilitée par la baisse des consommations 

unitaires des bâtiments, induite par les progrès d’ efficacité 

énergétique. 

Pourtant, la PPI chaleur prévoit un quasi-doublemen t du nombre de 

logements raccordés. Autrement dit, elle prend en compte l’extension des 

réseaux . 

                            

16 Voir encadré. 
17 Ce point a été confirmé au cours d’un entretien pa r le président de la FEDENE. 
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Millions 
2005 2012 2020 

Équivalents logement raccordés 2,0 2,3 3,8 

dont résidences principales 1,0 1,3 2,5 

dont bâtiments tertiaires 1,0 1,0 1,3 

dont inputs EnR & déchets 0,5 0,7 3,6 

Source  : PPI Chaleur 2009-2020 

 

Elle accepte la réserve des professionnels sur la p art des EnR à 

atteindre dans les réseaux, mais précise que si cet te dernière devait 

être de 50 % « l’atteinte des objectifs sur les renouvelables vi a les 

réseaux de chaleur impose alors de quadrupler le no mbre de raccordements, 

et donc de passer à 8 millions d’équivalent-logemen ts raccordés en 

2020 » . Soit une multiplication par quatre du nombre de l ogements 

raccordés. 

Les objectifs à atteindre ne sont donc pas unanimem ent reconnus . 
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L’évolution du secteur du chauffage urbain est larg ement indépendante de 

celle de la croissance. La crise économique n’a don c pas de conséquences 

majeures sur le secteur. Elle n’engendre pas de dim inution de la demande 

concernant les capacités existantes. Mais certains projets d’extension 

des réseaux sont éventuellement ralentis à cause de  la morosité de la 

conjoncture immobilière (programmes de logements et  de bureaux). Le 

raisonnement qui suit suppose que l’évolution du se cteur n’est influencée 

que par les politiques publiques. Ce choix est d’au tant plus justifié que 

ce sont elles qui ont conduit au développement du  chauffage urbain dans 

les pays qui y ont le plus recours. 
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Islande 95 % Finlande 60 % 

Estonie 52 % Pologne 52 % 

Danemark 55 % Suède 45 % 

Slovaquie 40 % Hongrie 16 % 

Autriche 14 % Allemagne (90 000 Gwhv) 13 % 

France 6 % Pays-Bas 3 % 

Royaume-Uni 1 % Italie 1 % 

 Source  : Yann Orémus 18 
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Plusieurs facteurs peuvent freiner le développement  des réseaux de 

chaleur : 

�  Au niveau des logements, à mesure que ceux-ci vont devenir  plus 

économes en énergie , les puissances souscrites et installées vont 

diminuer. L’individualisation des charges  (installation des compteurs 

dans chaque logement), qui se développe pour les au tres modes de 

chauffage collectif, pourrait également entraîner u ne diminution de la 

consommation d’énergie (- 15 % au Danemark). 

�  La variété des modes de gestion des réseaux soulève  des 

interrogations : la concession est-elle une forme d e délégation 

satisfaisante ? 19 Comment garantir un entretien satisfaisant du rése au et 

s’assurer d’un contrôle performant ? 

La Cour des comptes a ainsi observé une dégradation  du réseau parisien 

qui se traduit par une augmentation des sinistres ( des fuites dans la 

plupart des cas) sur le réseau de retour d’eau (129  en 2006 contre 89 en 

2001), mais également sur le réseau vapeur (20 en 2 006, 18 en 2001), ce 

malgré la mise en œuvre par la CPCU d’un plan de sé curisation, puis d’un 

plan de maintenance. En une dizaine d’années, les r estitutions d’eau aux 

usines de production sont passées de 63 % à moins d e 45 %, ce qui 

                            

18 Yann Orémus, « Les réseaux de chaleur », Rencontre  régionale réseaux de chaleur 
bois-énergie en Pays de la Loire, 16 mai 2008. 
19 Cf. Cour des comptes, « Le service public de chauf fage urbain de la ville de 
Paris », in  Rapport public annuel de la Cour des comptes, La D ocumentation 
française, 2009, pp. 315-346.  
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signifie que plus de la moitié du volume d’eau inje cté dans le réseau 

sous forme de vapeur est perdue 20. 

�  L’absence de possibilité d’arbitrage pour le consom mateur est 

contraignante : si l’immeuble est raccordé au résea u, il ne peut choisir 

un autre mode de chauffage. A contrario, il est dif ficile pour un petit 

syndic d’obtenir un raccordement car la décision de  raccordement  

nécessite un accord de 75 % des votants. A cela s’a joutent des 

incohérences administratives : il est impossible po ur les usagers 

d’accéder au tarif social du gaz si leur résidence est raccordée à un 

chauffage urbain, même si celui-ci utilise une chau dière à gaz. 

�  La répercussion, par le bailleur social, sur le loc ataire de 

l’intégralité de la facture reçue par le gestionnai re soulève la question 

des charges récupérables : normalement tout ce qui relève de 

l’investissement, de l’amortissement et du gros ent retien est à la charge 

du propriétaire. De même, l’individualisation des c harges relève du 

bailleur. Il en résulte une mauvaise image des four nisseurs de chaleur 

auprès des clients : facturation incompréhensible, engagements 

contractuels trop longs. 

�  Le freinage éventuel des investissements par les mo des de gestion : 

dans le cas de la concession, où le concessionnaire  prend en charge les 

investissements,  l’arrivée à échéance du contrat d ’exploitation peut 

entraîner un report des investissements. La solutio n est alors la 

dénonciation puis le prolongement de la concession afin de permettre 

l’investissement (ex : CPCU). L’exemple de la mise aux normes des 

incinérateurs est éclairant : seules les concession s ont effectué les 

investissements (investissements trop lourds pour l es communes). 
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Tout type de chaufferie peut être mis en place dans  trois contextes 

différents : sur des réseaux existants, en extensio n de réseau ou en 

substitution d’une énergie fossile, ou lors de la c réation de réseaux de 

chaleur. Le contexte d’installation  dépend de la taille des chaufferies 

bois 21 : 

                            

20 Ibid. , p. 322. 
21 « Les réseaux de chaleur au bois », Rapport d’enqu ête réalisé en 2007 par la 
Commission 5 du CIBE, mars 2008.  
L’enquête porte sur les réseaux de chaleur, dont au  moins l’une des chaufferies 
utilise du bois comme combustible, vendant l’énergi e à au moins un usager distinct 
du maître d’ouvrage de la chaufferie. L’enquête com ptabilise ainsi 91 réseaux de 
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-  Les chaufferies d’au moins 3 MW (représentant 20 % des chaufferies 

bois et 75 % de la chaleur distribuée par réseau bo is) : dans 25 % des 

cas, elles sont installées lors de la création de r éseaux. Pour le reste, 

elles le sont sur des réseaux existants : 

·  Dans 50 % des cas, l’installation d’une chaufferie bois vient en 

substitution d’une énergie fossile en base : gaz, c harbon, plus rarement 

fioul. Cette situation concerne exclusivement des c haufferies bois de 

plus de 3 MW. La contribution de ces projets en termes de tep sub stitués 

ou évités est très importante.  

·  Dans 25 % des cas, l’installation d’une chaufferie bois vise à 

étendre le réseau. 

-  Les chaufferies de moins de 3 MW (parmi lesquelles celles ayant une 

puissance inférieure à 1,5 MW représentent près des  deux tiers des 

chaufferies bois et 10 % de la chaleur produite par  réseau bois) : pour 

la quasi-totalité d’entre elles, l’installation a l ieu lors de la 

création de réseaux de chaleur. 
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Taille de la chaufferie < 3 MW > 3 MW Total 

extension  0 % 25 % 13 % 
Réseaux 
existants substitution 0 % 50 % 15 % 

Créations de réseaux  100 % 25 % 72 % 

Taxation du CO2  Taxe 

carbone 

< 20 MW 

Taxe 

carbone 

> 20 MW 

ETS Taxe 

carbone 

ETS 

Champ : Enquête du CIBE de 2007 sur les réseaux de chaleur au bois, parc de 

chaufferies existant 

Source  : CIBE 

 

                                                                           

chaleur en fonctionnement alors que les sources ADE ME ont recensé environ 400 
chaufferies bois (avec réseaux de distribution de p lus de 100 mètres) financées. 
Le questionnaire élaboré par la Commission 5 du CIB E a été envoyé à l’ensemble des 
maîtres d’ouvrage des réseaux identifiés. 49 d’entr e eux ont répondu. L’enquête 
examine ces 49 réseaux, et, pour une partie des don nées, les 21 réseaux de chaleur 
bois qui avaient répondu à l’enquête 2005 mais qui ne l’ont pas fait en 2007. Au 
total, elle porte sur 70 réseaux de chaleur. 
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Aucune évaluation du nombre de projets d’installati on de chaufferie bois 

lors de la création de réseaux n’existe. En revanch e, des scénarios de 

développement de chaufferie bois ont été élaborés s ur les réseaux de 

chaleur existants. 
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Le bois ne peut se substituer qu’à une énergie foss ile fonctionnant en 

base pour deux raisons : 

- Une énergie fossile en appoint est nécessaire pou r maintenir un 

fonctionnement en tranches. 

- La taille d’une chaudière d’appoint doit être suf fisante pour prendre 

la relève en cas de panne. Elle ne peut donc pas êt re une chaudière à 

bois car elle serait surdimensionée par rapport au nombre d’heures de 

fonctionnement qui serait nécessaire pour que celle -ci soit rentable. 

La plupart des réseaux fonctionne avec UIOM ou gaz en base. Étant donné 

que les mix énergétiques des différents réseaux ne font pas la 

distinction entre le gaz utilisé pour la cogénérati on et le gaz hors 

cogénération, il n’est pas possible de recenser les  projets potentiels à 

partir de l’annuaire des réseaux de chaleur et de f roid. Par conséquent, 

seuls les projets de substitution ou de complément du bois à la 

cogénération gaz prévus  par le CIBE sont retenus. Dans le bouquet 

énergétique, la part du gaz utilisé pour la cogénér ation est supérieure à 

celle du gaz hors cogénération. 
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 Production thermique  

des réseaux 

Quantité (GWh)  

2005 2008 

Part / 

Total (%) 

2008 

ÉNERGIES FOSSILES 20 987 18 333 67 % 

Charbon 2 849 2 759 10 % 

Fioul lourd & CHV 3 603 1 939 7 % 

Fioul domestique 191 115 0 % 

Gaz naturel 14 343 13 521 49 % 

Hors cogé  4 431 16 % 

Cogé  9 090 33 % 

ÉNERGIES R&R 7 611 7 832 29 % 

Biomasse 303 687 3 % 

Gaz de récupération 182 138 1 % 

Chaleur industrielle 651 330 1 % 

UIOM 5 496 5 808 21 % 

Géothermie 979 869 3 % 

ÉNERGIES AUTRES 783 1 187 4 % 

Chaudière électrique 22 30 0 % 

Pompe à chaleur 5 38 0 % 

Cogénération externe 0 253 1 % 

Autre réseau 755 866 3 % 

TOTAL 29 381 27 352 100 % 

 Source  : SNCU, enquête nationale de branche 2008 

 

Deux scénarios ont été élaborés par le CIBE 22 : le développement d’une 

centrale biomasse sur les réseaux ayant une cogénér ation gaz, puis sur 

ceux ayant une UIOM, se traduisant par une augmenta tion de la part des 

EnR à réseau constant ou, en d’autres termes, par u ne substitution du 

bois à une énergie fossile en appoint. 

Les critères de validation du projet sont les suiva nts : la chaufferie 

bois doit faire plus de 1,5 MW et fonctionner plus de 2 000 heures par 

an. 

                            

22 « Note sur les opportunités de développement du bo is-énergie sur les réseaux de 
chaleur avec cogénération ou récupération sur UIOM », CIBE, Note AMORCE, série 
technique RCT29, décembre 2008, révisée en mars 200 9. 
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Les contrats d’achat de l’électricité ont été concl us pour 12 ans. Les 

installations mises en service entre 1992 et 2006 a rrivent ainsi à 

échéance d’obligation d’achat entre 2004 et 2018. E nviron 200 réseaux de 

chaleur sont concernés en France, la production the rmique par 

cogénération représentant 26 % de leur bouquet éner gétique. En termes de 

puissance électrique, les trois quarts de la puissa nce installée 

arriveront à échéance contractuelle entre 2010 et 2 014. Ces centrales 

seront probablement pour une grande part maintenues  en service 23. Dès 

lors, deux situations sont envisageables : maintien  (rénovation à 

l’identique) ou réduction (rénovation partielle) de  la cogénération. 

L’installation des chaufferies bois interviendra da ns ces deux contextes. 

-  Rénovation à l’identique de la cogénération + chauf ferie bois en 

complément 

Une chaufferie bois est envisageable en complément,  fonctionnant en 

seconde base en hiver et en première base quand la cogénération est à 

l’arrêt. Le projet bois est considéré comme pertine nt si le taux de 

couverture par les énergies renouvelables et la cog énération peut 

atteindre 85 %. 

Le CIBE recense ainsi 47 projets potentiels, avec d es chaufferies bois 

d’une puissance comprise entre 1,5 MW et 30 MW. Le potentiel total de 

fourniture d’énergie par ces chaufferies est de 1,5  TWh par an. 15 de ces 

projets permettent d’atteindre le seuil de 50 % d’E nR, même avec une 

chaufferie bois en seconde base après la cogénérati on24. 

-  Rénovation partielle de la cogénération + chaufferi e bois permettant 

d’atteindre 60 % d’EnR&R 

Deux hypothèses de réduction de la capacité de cogé nération sont 

envisagées : 

·  Une réduction de 66 % (rénovation d’un moteur sur t rois) : 125 

projets potentiels avec des chaufferies comprises e ntre 1,5 et 22 MW 

représentant 3,5 TWh  de fourniture de chaleur par le bois sont recensés.  

                            

23 Un arrêt de la cogénération peut tout à fait être décidé par certains réseaux de 
chaleur. Mais le CIBE précise que, dans une approch e macroscopique, ce scénario ne 
peut être retenu en raison de la place importante d e la cogénération dans le 
bouquet énergétique de la production d’électricité en France et en Europe. 
24 Pour 7 de ces projets, le bois, en complément de l a cogénération, permet de 
dépasser le seuil de 60 % d’énergies renouvelables.  
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S’ils se réalisaient, la réduction de production pa r la cogénération 

serait de 1,3 TWh par an. 

·  Une réduction de 50 % (rénovation d’un moteur sur d eux) : une 

cinquantaine de projets potentiels représentant 1,8  TWh de fourniture de 

chaleur par le bois sont recensés. S’ils se réalisa ient, la réduction de 

production par la cogénération serait de 0,4 TWh pa r an. 

-  Rénovation partielle de la cogénération + chaufferi e bois permettant 

d’atteindre 50 % d’EnR&R (seuil d’éligibilité à la TVA réduite) 

Une centaine de projets potentiels représentant 2,7  TWh de fourniture de 

chaleur par le bois sont recensés. S’ils se réalisa ient, la réduction de 

production par la cogénération serait de 0,7 TWh pa r an. 

 

Ces trois scénarios de développement de la biomasse  sur les réseaux 

équipés de cogénération au gaz aboutissent à un nom bre de projets 

potentiels compris entre 50 et 100, avec un enjeu e n termes de fourniture 

d’énergie à partir de bois de 1,5 à 3,5 TWh par an.  

Même en considérant qu’une partie seulement des pro jets identifiés sur 

les trois scénarios ne sera effectivement réalisée,  par exemple un tiers, 

cette piste de développement du bois-énergie pourra it conduire à un 

facteur 2 ou 3 sur la fourniture d’énergie bois à p érimètre constant sur 

les réseaux de chaleur considérés. 
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La valorisation thermique des déchets est aujourd’h ui la deuxième 

ressource énergétique pour les réseaux de chaleur, après le gaz naturel 

(voir le bouquet énergétique des réseaux de chaleur  présenté 

précédemment). Une quarantaine de réseaux de chaleu r sont alimentés par 

des UIOM, lesquelles fournissent 4,2 TWh. Le dévelo ppement de la biomasse 

sur les réseaux UIOM peut se faire de deux manières  : 

-  Extension de réseau + maintien ou augmentation des EnR&R. 

-  Réseau constant + chaufferie bois en complément pou r atteindre un taux 

d’EnR&R > 60 %. 

Ce cas équivaut donc à une substitution du bois à u ne énergie fossile en 

deuxième base ou en appoint. C’est celui qui a été privilégié par le 

CIBE. 14 projets potentiels représentant une fourni ture d’énergie à 

partir de bois de 0,5 TWh par an sont identifiés. 



��� �

Pour un objectif de taux de couverture de 80 % à pa rtir d’EnR&R, 20 

projets potentiels sont identifiés avec un potentie l énergétique 

théorique doublé par rapport au précédent (1,0 TWh) , mais avec certains 

projets de très grande capacité (plus de 40 MW bois ) dont la capacité de 

développement est actuellement mal évaluée. 

Ainsi, le développement du bois-énergie sur les rés eaux avec UIOM 

pourrait finalement représenter une quinzaine de pr ojets potentiels, avec 

un enjeu énergétique compris entre 0,5 et 0,8 TWh p ar an. 

Scénarios de développement du bois énergie sur les réseaux de chaleur à 

taille constante 

 Sur base cogénération Réseaux de chaleur 
avec UIOM 

Réduction (rénovation partielle) de 
la cogé + remplacement par 

chaufferie bois 

  Rénovation à 
l’identique de la 
cogé + chaufferie 

bois en 
complément  Réduction de 50 % Réduction de 66 %  

85 % EnR 
+ cogé 

47 projets 
1,5 TWh/an 

(0,13 Mtep) 
   

80 % EnR    
20 projets 
1,0 TWh/an 

(0,08 Mtep) 

60 % EnR 7 projets 
50 projets 
1,8 TWh/an 

(0,15 Mtep) 

125 projets 
3,5 TWh/an 
(0,3 Mtep) 

14 projets 
0,5 TWh/an 

(0,04 Mtep) 

50 % EnR 15 projets 
100 projets 
2,7 TWh/an 

(0,23 Mtep) 
 

2007   4,2 TWh/an 
(0,36 Mtep) 

1 tep = 11,63 MWh 

Source  : CIBE 
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Cinq types de mesures sont susceptibles de favorise r le développement des 

réseaux de chaleur et l’utilisation d’énergies reno uvelables. 
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L’objectif du fonds chaleur est de soutenir la prod uction de 5,5 Mtep 

supplémentaires de chaleur renouvelable d’ici 2020,  soit plus du quart de 
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l’objectif fixé par le Grenelle Environnement en ma tière d’énergies 

renouvelables (20 Mtep supplémentaires à l’horizon 2020). 

Le fonds chaleur prévoit un soutien spécifique à l’ investissement sur le 

« réseau de distribution » (pompes et régulations d u réseau, tuyaux 

isolés, génie civil des tranchées, équipements en s ous stations) qui 

pourra s’ajouter aux aides mises en place pour les installations de 

production de chaleur renouvelable (biomasse, géoth ermie). 

Pour  bénéficier de l’aide du fonds chaleur, les réseaux de chaleur 

doivent être alimentés à au moins 50 % par des EnR& R25. 

Les opérations de création et d’extension de réseau x de chaleur sont 

éligibles selon certains critères de cohérence urba nistique, de 

performance et de taille. 

L’aide financière du fonds chaleur pour la création  ou l’extension de 

réseaux de chaleur peut atteindre 60 % d’une assiet te plafonnée. 
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Le seuil d’alimentation des réseaux par des sources  renouvelables (hors 

cogénération) à partir duquel les abonnements et fo urnitures de chaleur 

par les réseaux bénéficient du taux réduit de TVA d e 5,5 % a été abaissé 

de 60 % à 50 % par la loi de finances pour 2009. 
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TAXE CARBONE POUR LES INSTALLATIONS DE MOINS DE 20  MW 

Le PNAQ ne s’applique qu’aux installations de combu stion dont la 

puissance dépasse 20 MW. En 2007, le secteur compta it 425 réseaux de 

chaleur et 633 installations. Parmi ces réseaux, pr ès de 50 % (204) 

représentant 87 % de l’énergie finale étaient soumi s au PNAQ. 

Pour les installations de moins de 20 MWh, le proje t de loi portant 

engagement pour l’environnement (Grenelle 2) prévoy ait initialement de 

soumettre les énergies fossiles utilisées par les r éseaux de chaleur à la 

taxe carbone. Cependant, celles-ci en ont été exoné rées jusqu’au 31 

                            

25 À défaut, ils peuvent également en bénéficier si, après la réalisation d’un 
« schéma directeur » de programmation de travaux su r le réseau, le maître 
d’ouvrage s’engage à atteindre au moins 50 % d’EnR& R dans les prochaines années. 
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décembre 2010 par un amendement récent, déposé par le sénateur Philippe 

Marini, voté le 23 novembre. 

 

LE MARCHE DE QUOTAS DE CO2 

Aucun réseau de chaleur n’est contraint par le PNAQ  II car tous ont un 

excédent de quotas (voir livrable 1). Dès lors, les  émissions de CO2 ne 

devraient pas être payantes avant l’entrée en vigue ur du PNAQ III (2013-

2020). Pour les réseaux de chauffage urbain, 80 % d u volume total des 

quotas seront attribués à titre gratuit en 2013, et  ce taux diminuera 

chaque année pour atteindre 30 % en 2020 et 0 % en 2027. 
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LA SIMPLIFICATION DE LA PROCEDURE DE CLASSEMENT DES RESEAUX 

En 2006, le rapport Prévot indiquait qu’il n’exista it qu’un seul réseau 

classé 26 et que « fort peu »  auraient pu l’être 27. Le projet de loi 

portant engagement pour l’environnement (Grenelle 2 ) simplifie la 

procédure de classement, laquelle permet d’imposer le raccordement des 

bâtiments à un réseau de chaleur : 

-  Jusqu’à présent, un réseau de chaleur ne pouvait êt re classé que s’il 

était démontré qu’il n’était pas plus cher qu’un au tre mode de chauffage 28 

conformément au décret du 13 mai 1981 pris pour app lication des titres 

Ier, II et III de la loi du 15 juillet 1980 relativ e aux économies 

d’énergie et à l’utilisation de la chaleur. Or, com me les articles 5 à 7 

(le titre II) ont été modifiés, le décret y afféren t est désormais 

caduque. Le projet de loi Grenelle 2 supprime la ré férence aux conditions 

tarifaires applicables aux énergies concurrentes 29. Autrement dit, il 

inverse la charge la preuve. Celle-ci incombe  dorénavant aux 

propriétaires et exploitants de bâtiments. 

                            

26 Un réseau classé est un réseau dont le développeme nt est reconnu comme 
prioritaire. 
27 Henri Prévot, « Les réseaux de chaleur », Rapport pour le Ministère de 
l’Economie, des Finances et de l’Industrie, mars 20 06, p. 75. 
28 Celui-ci précisait que pour être éligible à un cla ssement, un réseau de chaleur 
et de froid devait justifier « d’un équilibre financier reposant sur des 
conditions tarifaires équivalentes pour l’utilisate ur à celles applicables aux 
énergies concurrentes pour des services de même nat ure ».  
29 Il prévoit de n’assurer plus que « l’équilibre financier de l’opération de 
l’opération pendant la période d’amortissement des installations » . 
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-  Le classement est prononcé par la collectivité territoriale  et non 

plus par le préfet 30. 

-  Le seuil à partir duquel un réseau peut être classé  est de 50 % de  

chaleur renouvelable ou de récupération  (il exclut donc désormais la 

chaleur issue de la cogénération) et la ressource e n EnR&R doit être 

pérenne. Si l’alimentation à plus de 50 % par une é nergie renouvelable 

n’est plus garantie, le classement peut être abrogé . 

-  La décision de classement précise la zone de desser te du réseau et 

définit sur tout ou partie de celle-ci un ou plusie urs périmètres de 

développement prioritaire. Au sein de ce dernier , toute nouvelle 

construction ou faisant l’objet de travaux de rénov ation importants a 

l’obligation de se connecter au réseau pour toute i nstallation > 30 kW  

(industrielle, résidentielle ou tertiaire, chaud ou  froid). Auparavant, 

le raccordement à un réseau de chaleur à l’intérieu r d’un périmètre 

prioritaire pouvait être imposé, mais nécessitait p our ce faire  une 

délibération de la collectivité territoriale. 

-  Des compteurs d’énergie devront équiper chaque sous -station dans un 

délai de 5 ans afin de lutter contre les pertes du réseau de chaleur. Par 

ailleurs, les abonnés d’un réseau de chaleur pourro nt désormais demander 

un réajustement de la puissance souscrite après avo ir réalisé des travaux 

de rénovation. 

 

PROLONGATION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC EN CAS D’ INVESTISSEMENTS EN ENR&R 

Le projet de loi Grenelle 2 prévoit la possibilité de prolonger la durée 

de concession d’un réseau de chaleur en cas d’inves tissements en EnR&R 

réalisés par le délégataire. 

                            

30 Les sénateurs n’ont pas souhaité supprimer l’enquê te publique comme le prévoyait 
le projet de loi initial. 
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Mesures spécifiques aux réseaux de chaleur dans les  lois Grenelle et la 

LF 2009 

Urbanisme 
-  Étude de faisabilité obligatoire pour tout 

nouvel aménagement urbain 
-  Simplification du classement 

Habitat 

-  Sous-station alimentée à plus de 50 % à partir 
d’EnR&R = équipement de production d’EnR 

-  Obligation de comptage en sous-station 
-  Révision de la puissance souscrite en cas de 

travaux d’économie d’énergie  

Énergies 
renouvelables 

-  Réduction à 50 % du seuil d’éligibilité à la TVA 
réduite sur la fourniture de chaleur 

-  Fonds chaleur 
-  Possibilité de prolongation de la DSP pour 

investissement en EnR 
Loi relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’en vironnement 
Loi portant engagement pour l’environnement 
Loi de finances pour 2009 

 

Une discussion a lieu actuellement entre les collec tivités territoriales, 

le MEEDDM et le SNCU sur la méthode de calcul de co ntenu en CO2 des 

réseaux de chaleur : en complément du contenu en CO 2, il pourrait être 

décidé d’afficher à l’avenir et pour chaque réseau un facteur de 

conversion entre énergie livrée en sous-station et énergie primaire (un 

rendement de production / distribution en quelque s orte). 
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Les contextes de développement de la biomasse ont p ermis de recenser un 

certain nombre de projets potentiels. Pour autant, tous ne se 

concrétiseront pas en raison d’une rentabilité insu ffisante. 
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Les contrats d’obligation d’achat de l’électricité produite par les 

centrales de cogénération au gaz naturel arriveront  à échéance dans les 5 

à 10 prochaines années. L’électricité était vendue à un prix très 

avantageux. À l’échéance des contrats, elle le sera  aux conditions du 

marché, ce qui provoquera une baisse sensible de la  recette électrique. 

Cette échéance sera aussi l’occasion d’opportunité d’évolution du mix 

énergétique des réseaux concernés vers une part acc rue de bois-énergie, 



�

��� �

voire de bois-énergie alimentant la cogénération, d ans la mesure où le 

président de la République a annoncé dans son disco urs sur le 

développement de la filière du bois du 19 mai 2009 à Urmatt un relèvement 

sensible du prix d’achat actuel d’électricité issue  de la cogénération 

bois (50 euros par MWh) :  « Avec Jean-Louis Borloo nous avons décidé de 

doubler, et si c’est nécessaire, de tripler le tari f d’achat obligatoire 

d’électricité produite par des unités de cogénérati on de taille moyenne à 

partir du bois. C’est du concret ça aussi » . 

Ce contexte conduit à privilégier le scénario prése nté précédemment d’ une 

réduction de la cogénération avec remplacement par une chaufferie bois. 
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La détermination de la rentabilité d’un réseau de c haleur passe par 

l’examen de deux critères : 

-  Le prix des énergies utilisées par le réseau de cha leur  : comparaison 

du prix du bois et des énergies fossiles consommées  par le réseau. Les 

ER&R sont très compétitives, notamment car elles né cessitent moins de 

transformation. 

?�������	��	���������	
������� �� 	/EF��
GEF�*-D	��	����&1 	

Charbon* 1,20 

Fioul domestique* 1,10 

Fioul lourd* 1,10 

Gaz naturel* 1,10 

Biomasse* 0,10 

Électricité 2,58 

Géothermie 0,00 

UIOM 0,5 

 * Norme EN 15316-4-5 

 Source  : AMORCE, Enquête prix de vente de la chaleur 2008  

 

                            

31 L'énergie primaire est l’ensemble des produits éne rgétiques non transformés, 
exploités directement ou importés. Ce sont entre au tres le pétrole brut, le gaz 
naturel, les combustibles minéraux solides, la biom asse, le rayonnement solaire, 
l'énergie hydraulique, la géothermie. Les facteurs de ressource primaire 
permettent de convertir l’énergie finale (exprimée en PCI) en énergie primaire.  
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Le prix des énergies utilisées par le réseau de cha leur va déterminer en 

partie l’évolution du prix de la chaleur payé par l e consommateur. 

 

-  Le prix de l’énergie livrée au  consommateur  : comparaison du prix des 

réseaux de chaleur par rapport aux autres modes de chauffage (stabilité 

relative des prix grâce au mix énergétique). 

L’enquête d’Amorce sur les prix de vente de la chal eur fournit les 

dépenses par logement pour différents types de loge ments. Seule la 

catégorie « parc social moyen » est retenue parce q u’elle correspond à ce 

qu’était le « logement-type » dans les précédentes enquêtes sur les prix 

de vente de la chaleur 32. 

Du point de vue du coût global, les réseaux de chal eur se situent en 

moyenne en deuxième position, derrière le chauffage  collectif au gaz 

naturel, hors crédit d’impôts. Mais les prix de ven te sont différents 

selon les réseaux, et sont répartis en cinq classes . Le trait en 

pointillés de gauche marque la limite entre les cla sses I et II des 

réseaux de chaleur, celui de droite la limite entre  les classes IV et V 33. 

Les réseaux de chaleur les plus performants en term es de prix de vente 

sont le système de chauffage le plus économique. Le s moins performants 

sont parmi les plus chers systèmes de chauffage. 

                            

32 Les caractéristiques du logement type étaient les suivantes : immeuble de 50 
logements, logement de 70 m², logement moyen exista nt (déperdition : 1 W/m 3°C), 
climat moyen à 2 500 DJU (degrés jours unifiés). 
33 Les réseaux de chaleur sont classés en 5 catégorie s en fonction, selon le prix 
moyen des réseaux par rapport au prix moyen de vent e national : 
-  Les réseaux de classe I regroupent ceux qui ont un prix inférieur d’au moins 
30 % (inférieur à 41,8 €HT/MWh). 
-  Les réseaux de classe II : prix de vente compris en tre - 30 et - 10 % par 
rapport à la moyenne nationale (entre 41,8 et 53,7 €HT/MWh). 
-  Les réseaux de classe III : prix de vente compris e ntre - 10 et + 10 % par 
rapport à la moyenne nationale (entre 53,7 et 65,7 €HT/MWh). 
-  Les réseaux de classe IV : prix de vente compris en tre + 10 et + 30 % par 
rapport à la moyenne nationale (entre 65,7 et 77,6 €HT/MWh). 
-  Les réseaux de classe V : prix de vente supérieur d ’au moins 30 % par rapport à 
la moyenne nationale (au-delà de 77,6 €HT/MWh).  
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consommation annuelle de 170 kWh d’énergie finale /  m² 

 
 
 Source  : AMORCE, Enquête prix de vente de la chaleur 2008  
 

 

Le prix de vente de la chaleur le plus faible et le  moins volatil est 

obtenu lorsque le bois constitue l’énergie majorita ire utilisée par le 

réseau (ce qui est logique vu le point précédent). 
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 Prix en €HT/MWh 

 
 Source  : AMORCE,Enquête prix de vente de la chaleur 2008 
 

 

Une fois effectué ce constat, la taxe carbone doit être prise en compte. 

Celle-ci, à laquelle seront soumis, à partir de 201 1, les réseaux de 

moins de 20 MW améliore la compétitivité d’un résea u de chaleur au bois 

car elle a une double incidence : au niveau du cons ommateur, elle 

renchérit le prix des autres modes de chauffage (ex cepté l’électricité) ; 

au niveau du réseau de chaleur, elle renchérit le p rix des énergies 

fossiles. 
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 Taxe carbone 

en € / MWhPCI 
Ordre de grandeur de l’impact 

Fioul domestique 4,56 + 10 % 

Fioul lourd 4,77 + 15 % 

Gaz naturel 3,49 + 6 à + 10 % 

Charbon 6,23  

 Source  : AMORCE 34 
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 Sur facture Sur coût global 

Chauffage électrique Aucun impact 

Gaz individuel + 6 % + 4,5 - 5 % 

Gaz collectif + 9 % + 4,5 - 5 % 

Fioul collectif + 10 % + 5 - 7 % 

Réseaux de chaleur   

-  installations sous quotas Aucun impact 

-  centrales soumises à la taxe 
·  R1 : 100 % gaz 
·  R1 : 50 % Gaz / 50 % EnR 
·  R1 : 60 % cogé gaz + gaz  

 
+ 6 % 
+ 3 % 

+ 14 %  

 
+ 3,5 - 4 % 
+ 1,5 - 2 % 

+ 8 %  

 R1 représente 65 % de la facture  

 Source  : AMORCE 35 

 

Cependant, les économies réalisées sur l’achat du c ombustible ne 

suffisent pas à équilibrer le surcoût lié à l’inves tissement dans une 

chaudière à bois 36. Une aide à l’investissement est donc encore 

nécessaire. Celle-ci peut provenir de différentes s ubventions (ADEME, 

régions, départements, Europe) et de l’aide du fond s chaleur 

                            

34 Nicolas Garnier, « Actualité des réseaux de chaleu r », Communication à la 5 e 
Rencontre des réseaux de chaleur, Paris, 26 novembr e 2009. 
35 Ibid.  
36 Selon le rapport Prévot, une chaudière à bois ou u ne chaudière mixte (bois, 
charbon, autres combustibles) coûte 5 à 6 fois plus  cher qu’une chaudière de même 
puissance au gaz ou au fioul. 
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renouvelable, sachant que cette dernière peut repré senter jusqu’à 60 % de 

l’investissement. 

Plus précisément, comme la rentabilité d’un projet bois dépend du prix 

des énergies fossiles, lequel est très volatil, le niveau de la taxe et 

des subventions nécessaires pour soutenir les proje ts de chaufferie bois 

sont directement liées à celui-ci. Ainsi, si le pri x du baril de pétrole 

atteint 130 dollars et s’y maintient durablement, a ucune taxe ni 

subvention ne seront nécessaires pour soutenir les projets de chaufferie 

bois. Il est donc primordial que le prix du bois so it déconnecté de celui 

des énergies fossiles (voir supra ). 

D�#������	�����	�����$�	���	��	������	������	
����� ��	����������	
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Ecotaxe 

€ / CO2 

Augmentation 

équivalente du coût du 

gaz par rapport à la 

situation considérée en 

référence 

Niveau du cours 

du baril 

correspondant 

Taux d’aide publique 

nécessaire 

(€ aide / € 

investissement) 

0 0 % 70 $ 56 % 

32 14 % 90 $ 43 % 

50 22 % 100 $ 36 % 

60 27 % 108 $ 32 % 

80 36 % 120 $ 25 % 

100 45 % 133 $ 17 % 

Source  : CIBE 37 

 

Si l’on s’en tient au seul fonds de chaleur, un bil an des premiers mois 

de fonctionnement de celui-ci 38 fait état de 50 opérations en portefeuille 

(représentant plus de 120 km), dont 30 devraient êt re financées a priori 

en 2009. 55 % de la longueur a été consacrée à l’ex tension et 45 % à la 

création de réseaux. Sur 25 projets avancés, le coû t moyen s’est élevé à 

900 €/m (haute et basse pression confondues) et l’a ide moyenne à 400 €/m, 

ce qui représente un taux d’aide publique moyen de 44 %. 

 

                            

37 Comité interprofessionnel du bois énergie, « Impac t d’une écotaxe sur la 
rentabilité des projets bois-énergie ». 
38 Jean-Louis Bal, « Chaleur renouvelable : le fonds chaleur », Communication à la 
5e Rencontre des réseaux de chaleur, Paris, 26 novemb re 2009. 



�

��� �

Compte tenu de ces différents éléments (prix des di fférents modes de 

chauffage, taxe carbone, aides publiques), la renta bilité des projets 

bois devrait être assurée, sous réserve d’un dimens ionnement adapté des 

chaudières envisagées 39. 

Parmi les projets potentiels de développement de ch audières à bois, on 

retient l’objectif d’un taux d’EnR&R de 60 % (en bl eu dans le tableau p. 

13) pour deux raisons : projets potentiels en compl ément UIOM et 

estimation en UIOM et en cogé, l’hypothèse la plus optimiste du point de 

vue du nombre de projets potentiels. 

Même en faisant l’hypothèse très favorable que tous  les projets 

potentiels deviennent des projets effectifs, et que  tous soient 

rentables, le nombre de projets concernés est relat ivement modéré : 14 

projets en substitution d’énergies fossiles sur bas e UIOM (+ 0,04 Mtep) 

et 125 projets de réduction de cogénération au gaz (+ 0,3 Mtep). 

La puissance supplémentaire qui résulterait de la r éalisation des projets 

potentiels en substitution d’énergies fossiles sera it de + 0,34 Mtep. Le 

Grenelle Environnement vise un objectif de 3,2 Mtep  supplémentaires. La 

différence (+ 2,86 Mtep) devrait donc être obtenue par la création et 

l’extension de réseaux : il semble particulièrement  difficile d’y 

parvenir, ne serait-ce que parce que la production des petits réseaux 

représentent une faible part de la puissance totale  (voir livrable 1). Il 

n’en demeure pas moins que de nombreux projets d’in stallations de 

chaufferies à bois devraient voir le jour lors de l a création de petits 

réseaux. 
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Les chaufferies bois mises en œuvre en milieu rural  (moins de 500 kW en 

moyenne, certaines jusqu’à 1,5 MW) le sont hors zon e de desserte du gaz 

naturel, énergie livrée au consommateur dont le pri x est le plus faible 

(voir supra ). Elles sont donc en concurrence avec le fioul, ce  qui permet 

un prix de vente un peu supérieur tout en restant c ompétitif 40. 

La quasi-totalité des réseaux ayant une chaufferie bois de moins de 1,5 

MW sont gérés en régie (gestion directe par la coll ectivité territoriale, 

                            

39 Les critères de dimensionnement des chaufferies bo is sont les suivants : 
-  Ratio puissance de la chaudière sur puissance maxim ale appelée ; 
-  Taux de couverture des besoins énergétiques par la chaufferie bois ; 
Densité thermique du réseau (énergie distribuée par  mètre linéaire de réseau). 
40 « Les réseaux de chaleur au bois », Rapport d’enqu ête réalisé en 2007 par la 
Commission 5 du CIBE, mars 2008, tableau 14, p. 19.  
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celle-ci assurant la totalité du service : financem ent de la création du 

réseau, exploitation, facturation). 

La taxe carbone à laquelle seront soumis, à partir de 2011, les réseaux 

de moins de 20 MW améliore la compétitivité d’un ré seau de chaleur au 

bois car elle a une double incidence : au niveau du  consommateur, elle 

renchérit le prix des autres modes de chauffage (ex cepté l’électricité) ; 

au niveau du réseau de chaleur, elle renchérit le p rix des énergies 

fossiles (voir supra ). 

Les petits réseaux sont également ceux qui bénéfici ent du taux de 

subvention le plus élevé 41, celui-ci ayant tendance à diminuer avec le 

niveau de puissance : le taux moyen observé varie e ntre 65 et 70 % pour 

les chaufferies de moins de 1,5 MW, entre 50 et 60 % pour celles de 1,5 à 

3 MW, puis entre 40 à 45 % pour celles de plus de 3 MW. 

L’installation d’une chaudière à bois lors de la cr éation d’un nouveau 

réseau permet d’assurer une durée de fonctionnement  importante de la 

chaudière tout au long de l’année, car elle fonctio nne en base, et donc 

un bon rendement, à condition qu’elle ait été bien dimensionnée 42. 

À ces spécificités s’ajoutent les autres mesures pr ises par les 

politiques publiques – communes à tous les réseaux quelle que soit leur 

taille – qui sont également des facteurs d’améliora tion de la 

compétitivité : les aides du fonds chaleur renouvel able et la TVA 

réduite. 

Il est donc raisonnable de penser que la quasi-totalité des projets  bien 

conçus, et pour lesquels les difficultés liées au m ontage des projets 

auront été surmontées, peuvent se concrétiser . 
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Quatre types d’emplois seront influencés par les po litiques publiques : 

ceux directement liés au chauffage urbain (exploita tion des réseaux et 

construction de chaufferies), ceux en amont du sect eur relevant de la 

filière bois énergie, ceux en aval concernant les s ervices énergétiques.  

 

                            

41 Les subventions considérées ici sont les aides pub liques provenant de l’ADEME, 
les régions, les départements et l’Europe le cas éc héant. L’aide accordée par le 
fonds chaleur renouvelable n’en fait donc pas parti e. 
42 Voir note 26. 
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Les caractéristiques de l’évolution de la ressource  bois pourraient être 

les suivantes : une montée en puissance lente et un e ressource 

disponible, dont le prix évolue peu car le coût de production est 

largement indépendant de celui de la matière premiè re 44. Des tensions sur 

                            

43 Cette partie est basée sur la synthèse d’un entret ien avec le président du 
Comité interprofessionnel bois énergie (CIBE). Le C IBE est une association 
interprofessionnelle se situant à l’interface des d ifférents métiers du bois. Il 
regroupe six collèges : 
-  La propriété forestière. 
-  Les professionnels du bois : transformateurs, scieu rs, recycleurs. 
-  Les énergéticiens. 
-  L’ingénierie technique et financière : bureaux d’ét ude, centres de recherche, 
promotion du bois énergie. 
-  Les usagers : Union sociale de l’habitat, Amorce, e tc. 
-  Les bienfaiteurs : Dalkia, Cofely, CDC, etc. 
43 Concernant la bûche, 80 % du prix échappent au mar ché, il peut donc exister une 
tension sur les 20 % restants. Concernant le bois d échiqueté, 80 % du prix ne 
provient pas du coût de la matière première. 
44 Concernant la bûche, 80 % du prix échappent au mar ché, il peut donc exister une 
tension sur les 20 % restants. Concernant le bois d échiqueté, 80 % du prix ne 
provient pas du coût de la matière première. 
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le prix du bois sont possibles en cas de réalisatio n de très grosses 

centrales, ce qui paraît actuellement peu probable.  

.�����������	��	��	#������	

La filière bois énergie comprend cinq domaines : 

-  Le chauffage domestique. 

-  Les granulés. 

-  Le chauffage au bois dans l’industrie (autoconsomma tion, déchets 

industriels, industrie du bois). 

-  Le chauffage collectif : concerne le petit collecti f en milieu rural 

et le grand collectif en milieu urbain et prend la forme des chaufferies 

dédiées et des réseaux de chaleur. 

-  La cogénération : Elle est très peu développée en F rance. Elle existe 

essentiellement sur les réseaux de chaleur et un pe u dans les papeteries. 

LE CHAUFFAGE DOMESTIQUE 

Il représente entre 4 et 5 Mtep. Mais ce segment es t une économie grise 

répartie sur l’ensemble du territoire : 50 % de la production provient de 

l’autoconsommation, et 40 % de l’auto-approvisionne ment. Les effets sur 

les emplois liés à l’exploitation de la forêt d’un développement de ce 

mode de chauffage sont nuls. 

Concernant les appareils de chauffage à bois, les v entes sont en 

augmentation : elles sont passées de 250 000 il y a  quelques années à 

près de 500 000 appareils, dont seulement 5 000 à g ranulés, en raison du 

renouvellement et de l’extension du parc. Cependant , tous les fabricants 

français sont spécialisés sur des appareils à foyer  fermé alors que le 

marché se déplace vers le poêle, ce qui constitue u n avantage pour les 

fabricants suédois et américains. La pose des appar eils est effectuée par 

des travailleurs du bâtiment (platier, maçon), si b ien que le marché 

échappe aux installateurs de chauffage central clas sique. 

LES GRANULES 

Le seul débouché est l’exportation, principalement à destination des pays 

Scandinaves, de l’Angleterre, de l’Irlande et de l’ Italie. Cette activité 

ne concerne que les transporteurs en aval. L’emploi  devrait augmenter au 

cours des prochaines années sous l’effet de l’accro issement de la 

production. Celle-ci devrait passer de 200 000 tonn es actuellement à 1 

million de tonnes sous deux ans. 
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LE CHAUFFAGE INDUSTRIEL 

Il rassemble environ 1 000 chaufferies, essentielle ment dans les 

papeteries, scieries et menuiseries. 

Le marché de la construction de chaudières compte d eux PME, employant 

chacune moins de 100 personnes, et quelques employe urs. 

LE CHAUFFAGE COLLECTIF 

Deux types d’approvisionnement sont possibles : le bois de récupération, 

qui nécessite une transformation sommaire, (connexe s de scierie, bois 

d’élagage, etc.), et les produits forestiers, qui r eprésentent 1 million 

de tonnes de bois par an (contre 30 millions pour l e chauffage 

domestique), dont 10 % sous forme de plaquette fore stière. 

Le contenu en emplois des plaquettes est potentiell ement plus important 

car leur fabrication nécessite de nombreuses opérat ions : abattage du 

bois en forêt, conditionnement, broyage, mélange, e tc. Les plaquettes 

forestières devraient se développer mais il n’y a j usqu’à présent pas 

d’emballement. 

Le transport est effectué par des sous-traitants et  le volume d’emplois 

est estimé à un équivalent temps plein pour 4 000 t onnes de bois 

transportées. 

LA COGENERATION 

S’agissant des centrales de forte puissance, la fab rication n’est 

généralement pas réalisée en France (voir infra) qu i est dépendante des 

technologies européennes. Il existe deux types d’ap provisionnement : des 

bois de rebus souillés, qui nécessitent des traitem ents très poussés en 

amont et en aval, et des produits forestiers dont l e contenu en emplois 

est plus faible que celui de la filière collective car le bois est moins 

conditionné que dans les petites chaufferies. 

Toutefois, les rendements électriques sont médiocre s et le développement 

attendu est peu important. 
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Il n’existe pas de formation initiale ni de centre technique spécifique 

pour les métiers du bois. Tout au plus trouve-t-on  quelques heures de 

formation. Pour autant, le président du CIBE soulig ne que cette situation 

n’a rien d’alarmant car les compétences nécessaires  aux métiers du bois 

sont des compétences de base. 
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Le spectre des emplois est large : exploitation de la forêt, finances, 

transport, logistique, manutention, chaudronnerie m écanique 

(construction), maintenance (exploitation de chauff age). 

Ces métiers peuvent être regroupés en deux grandes catégories : 

LES METIERS DU BATIMENT ET DE LA THERMIQUE  

Il existe pour ces métiers un réel besoin en main d ’œuvre évalué à 3 000 

personnes – allant des ingénieurs aux « bac pro » e n passant par les 

techniciens – pour lesquelles le profil recherché e st celui de 

généralistes. Ce sont principalement les métiers de  thermicien, 

chaudronnier, soudeur, électricien. 

Le CIBE a cherché à créer des centres de formation mais les effectifs se 

sont révélés insuffisants. Une formation de diversi té thermique a ainsi 

été mise en place à l’IUT du bâtiment d’Egleton. Ma is elle a réuni trop 

peu d’étudiants pour être pérennisée (7 inscrits po ur 25 places). Ce sont 

pourtant des emplois relativement bien payés et dem andés par les 

entreprises, particulièrement celles d’exploitation  de chauffage. 

C’est pourquoi le CIBE préconise une formation poly valente, flexible, 

avec de bonnes bases techniques en thermique et en mécanique. 

Il semble par ailleurs qu’une meilleure communicati on concernant ces 

métiers pourrait utilement contribuer à leur visibi lité. 

 

LES METIERS DE LA FORET ET DU BOIS  

Le métier le plus recherché est celui de bûcheron. C’est un métier peu 

qualifié, dur et dangereux qui, pour cette raison, mobilise  une part 

importante de travailleurs immigrés. Il n’y a pas v raiment de mesures, ni 

même de réflexion, destinée à attirer la main d’œuv re. 

L’Allemagne et les pays Scandinaves n’ont pas ce pr oblème. L’image de ces 

métiers y est moins dévalorisée et le civisme écolo gique y est plus 

développé, ce qui donne envie aux jeunes de se diri ger vers ces métiers. 

Une meilleure communication et une valorisation de l’image de ces métiers 

pourraient également être envisagées. Certains pôle s de compétitivité ont 

ainsi redonné un caractère attractif à certains mét iers en les situant 
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dans un ensemble d’activités présentées de façon co hérente et positive, 

et en valorisant les formations 45.   

 

Enfin, aucun besoin concernant les métiers et les c ompétences en R&D n’a 

été identifié – notamment pour les technologies rel atives au traitement 

des fumées – car, dans ce domaine, la France est dé pendante de 

l’étranger. 
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Ces emplois concernent principalement la conception  et la construction 

des chaudières. 

Les investissements liés à la construction de chaud ières à bois ont été 

estimés à un milliard d’euros par an. En supposant que le montant 

d’investissement par emploi tourne autour de 150 00 0 euros par an, la 

construction de chaudières nécessiterait 6 000 empl ois par an. 

Toutefois, la construction et l’assemblage sont gén éralement réalisés en 

Europe de l’Est. Les écarts de coût de la main d’œu vre avec la France 

sont tels qu’il n’est pas envisageable dans un aven ir proche de 

relocaliser leur production. Il ne sera donc questi on ici que de la 

conception 46. 
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Inova France fournit des UIOM et des chaudières à b iomasse avec 

cogénération prêtes à fonctionner 47. Son activité est donc déterminée par 

l’évolution des marchés de ces deux types de combus tibles : 

-  Concernant les déchets, le marché est fluctuant : 

D’un côté, le potentiel de développement des UIOM e st limité à cause des 

nouvelles normes européennes et de l’opposition des  mouvements 

écologistes à toute nouvelle implantation d’UIOM. 

                            

45 Centre Etudes & Prospective du Groupe Alpha, Geste , « Etude monographique sur 
les implications des pôles de compétitivité dans le  champ de l’emploi, de la 
formation et des compétences », Rapport pour le Cen tre d’analyse stratégique, 
octobre 2008. 
46 Cette partie est basée sur la synthèse d’un entret ien avec le directeur du 
développement d’Inova France. 
47 La conception est réalisée en France, la construct ion est effectuée par ses 
filiales à l’étranger. 
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De l’autre, les élus doivent gérer le problème des déchets et le Grenelle 

de l’Environnement vise à augmenter la part du tri de recyclage. 

Le marché de l’incinération se réorganise ainsi aut our de la mise en 

place d’installations de tri de recyclage. Les refu s de recyclage sont 

envoyés à l’incinération. Une substitution de l’inc inération des refus de 

tri à celle des déchets bruts s’opère donc, l’objec tif ultime est de 

réduire la part de l’incinération et de la faire pa sser en-dessous du 

seuil de 60 % du gisement sur un territoire. 

-  Concernant la biomasse, les perspectives de dévelop pement ne sont pas 

claires. En 2009, il n’y a quasiment pas eu d’appel s d’offre des 

collectivités territoriales. Le coût de l’investiss ement dans ces 

chaudières constitue également un frein à leur déve loppement. 

 

Pour le moment, c’est donc plutôt une évolution du marché de 

l’incinération qu’une progression de la biomasse qu i se dessine. 

A terme néanmoins, l’hypothèse faite par Inova est que la progression du 

marché des chaudières à biomasse compensera le rale ntissement de celui 

des UIOM, ce qui ne devrait guère jouer sur le volu me et la nature des 

emplois (voir infra). 

 

Une grande incertitude règne sur l’évolution du vol ume du marché de la 

cogénération biomasse. Celle-ci est déterminée par deux facteurs : 

-  La ressource bois : celle-ci est mal évaluée. C’est  une des raisons 

pour lesquelles peu de projets ont jusqu’à présent été réalisés. D’où 

l’importance de travailler avec les forestiers et d e structurer la 

ressource 48. 

-  Le débouché thermique : les concepteurs de chaudièr es doivent trouver 

des réseaux de chaleur convenant au dimensionnement  de leurs équipements 

et des industriels ainsi que des industriels prêts à s’engager sur une 

vingtaine d’années. 

A ces deux facteurs d’incertitude s’ajoutent un cer tain flou 

administratif lié à la manière dont les appels d’of fre de cogénération à 

partir de biomasse émis par la Commission de régula tion de l’énergie ont 

été conçus. 

                            

48 20 MW électriques représentent en moyenne une cent aine d’emplois forestiers. 
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En moyenne, la durée d’un projet de livraison d’une  chaudière dure 5 à 6 

ans (dont environ 30 mois pour la construction de c elle-ci). 

Trois catégories de métiers interviennent lors de l a conception de 

chaudière : les commerciaux, les ingénieurs chefs d e projet et les 

ingénieurs procédés, parmi lesquels : 

-  Les ingénieurs thermiciens (dimensionnement des cha udières) 

-  Les projeteurs et ensembliers (bureaux d’études : p lans de chaudière, 

plans d’implantation) 

-  Les ingénieurs process avec un profil génie chimiqu e (traitement des 

fumées) 

-  Les ingénieurs thermiques (valorisation énergétique  et cycle vapeur 

des turbines) 

-  Les électriciens 

-  Les ingénieurs contrôle de commande 

-  Les informaticiens 

-  Les ingénieurs génie civil 
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Le seul changement entraîné par le passage des UIOM  aux chaudières à 

biomasse vient de la technologie de la chaudière et  du stockage du 

combustible. 

Le fonctionnement des UIOM et des chaudières à biom asse est très proche, 

notamment en ce qui concerne le traitement des fumé es. 

Il n’existe donc pas de besoin de compétences spéci fiques, ni de 

compétences nouvelles. 
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La gestion du chauffage urbain concerne entre 8 000  et 10 000 personnes. 

Les usines d’incinération représentent entre 3 000 et 4 000 personnes. 

Le président de la FEDENE estime que le développeme nt de chaudières au 

bois, sur des réseaux existants (en extension de ré seau ou en 

substitution d’une énergie fossile) ou lors de la c réation de réseaux, 

devraient nécessiter entre 4 000 et 5 000 personnes  supplémentaires. Il 

convient cependant de rappeler que les objectifs de  la FEDENE (50 % 

d’EnR, quasi-doublement des réseaux) diffèrent de c eux du Grenelle (94 % 

d’EnR, quasi-doublement des réseaux). L’atteinte de s objectifs du 

Grenelle engendrerait par conséquent des créations d’emplois plus 

importantes. 

Concernant le volume d’emplois, la biomasse est équ ivalente au charbon 

car elle fait appel à des opérations semblables (tr ansport, stockage, 

etc.), et en ce sens nécessite plus d’emplois que l e fioul. Elle requiert 

également la préparation du bois de déconstruction et des tâches liées 

aux traitements des fumées. Les compétences sollici tées sont proches de 

celles des chaudières à charbon (conduite de chaudi ère utilisant des 

combustibles solides). Par rapport aux chaudières a u fioul qu’elles sont 

destinées à remplacer, les chaudières biomasse néce ssiteront un peu de 

formation (passage à un lit fluidisé circulant). 

Les petites chaufferies à biomasse sont soumises à une réglementation 

spécifique et doivent répondre à des exigences des communes. Leur 

développement devrait entraîner une hausse du nombr e d’emplois, 

principalement du personnel d’exploitation. Cependa nt les petites 

installations sont largement automatisées. Il faut compter en général 

entre 20 et 25 emplois pour une installation qui va  traiter 200 000 

tonnes en biomasse. 

Le volume d’emploi en jeu est peu important et il n ’y a pas de besoin de 

compétences majeur identifié. 

Le taux de pénétration des EnR de 94 % en 2020 est- il un objectif 

réaliste ? On peut en douter. 
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I MPACT ATTENDU DE CERTAINS PROJETS SUR LE MIX ENERGETIQUE ET SUR L ’ EMPLOI : 

LE CAS DE LA CPCU49 

 

Le mix énergétique actuel de la CPCU est le suivant  : 

�  47 % d’EnR : 

·  chaleur achetée aux 3 usines de SYCTOM (Ivry-sur-Se ine, Saint-Ouen, 

Issy-les-Moulineaux). 

·  Géothermie : 1 %. La géothermie est une technologie  spécifiquement 

locale dont l’objet est d’alimenter un quartier en eau chaude de quelques 

dizaines de Mwh (suffisant au printemps et en été),  avec un appoint par 

vapeur qui réchauffe l’eau l’hiver. 

�  25 % de la chaleur provient de deux grosses central es de cogénération 

gaz (Saint-Ouen, Ivry-sur-Seine). 

�  17 % est issue de la chaufferie à charbon de Saint- Ouen (2 

chaudières). 

�  Le complément, environ 10 %, vient des chaufferies d’appoint au fioul 

lourd (Bercy, La Villette, Grenelle, Vaugirard, Ivr y-sur-Seine). 

 

Par rapport à l’objectif de 30 % d’EnR en 2012, la CPCU est déjà au-delà. 

Cependant la réalisation de plusieurs projets ferai t passer la part d’EnR 

à 60 % d’EnR en 2012. Par la suite, il serait diffi cile d’aller au-delà. 

Les projets par type de source énergétique sont les  suivants : 

�  UIOM : Pas de marge de manœuvre (plus de nouvelles constructions 

d’incinérateurs). 

�  Géothermie : un forage Porte d’Aubervilliers destin é au nord-est de 

Paris ; la remise en service de la Porte de Saint-C loud (nouveau forage 

local abritant la centrale existante, récupération du réseau d’eau chaude 

existant et création d’un réseau nord de Paris). La  géothermie s’épuise 

au bout de 30 ans. C’est une technologie qui foncti onne toute 

seule (tuyaux, pompes) et qui nécessite uniquement des tâches de 

                            

49 Cet encadré repose sur la synthèse de l’entretien du 20/07/09 avec Roger 
Fourreau, directeur technique de la CPCU. 
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surveillance et de maintenance. Le forage, effectué  selon la technique du 

forage pétrolier, n’est donc pas réalisé par la CPC U. Un projet comme la 

porte d’Aubervilliers représente 2 emplois à temps plein. La technologie 

est plus sophistiquée qu’une centrale géothermique classique, avec un 

système de pompe à chaleur destiné à diminuer la te mpérature de l’eau 

avant de la rejeter dans le sol. Cette technologie sollicite des 

compétences qui s’apparentent à la production de fr oid. Elle fait appel à 

des compétences relativement classiques, notamment électriques et 

mécaniques (pompes, tuyaux, régulation, contrôle co mmandes). Il n’y a 

donc pas de gros bouleversement à attendre en terme s d’emplois, si ce 

n’est un impact faible ou négatif sur leur quantité . Pour autant, il faut 

relativiser ce constat car la géothermie n’est pas appelée à jouer un 

rôle primordial dans la production de chaleur. De 1  % actuellement, sa 

part dans le mix énergétique de la CPCU devrait pas ser à 3 ou 4 % maximum 

après la réalisation des projets Porte d’Aubervilli ers et Porte de Saint-

Cloud (dont 1 % pour le seul forage Porte d’Aubervi lliers). 

�  Biomasse : c’est le projet le plus important en ter mes de production 

énergétique. Ill représentera entre 5 et 10 % de ch aleur produite. Il 

vise à remplacer les 3 vieilles chaudières au fioul  de Grenelle par 2 

nouvelles chaudières à bois équipées de traitements  de fumée utilisant 

exclusivement les deux types de déchets de bois : d échets 

forestiers achetés à l’ONF (150 000 tonnes) ; déche ts « sales », bois en 

fin de vie (150 000 tonnes) et bois de déconstructi on acheté à Veolia et 

Cita (150 000 tonnes). Les compétences sollicitées sont proches de celles 

des chaudières à charbon (conduite de chaudière uti lisant des 

combustibles solides). Concernant le volume d’emplo is, la biomasse est 

équivalent au charbon car elle fait appel à des opé rations semblables 

(transport, stockage, etc.), et en ce sens nécessit e plus d’emplois que 

le fioul. Elle requiert également la préparation du  bois de 

déconstruction et des tâches liées aux traitements des fumées. Par 

rapport aux chaudières au fioul qu’elles sont desti nées à remplacer, les 

chaudières biomasse nécessiteront un peu de formati on (passage à un lit 

fluidisé circulant). Les marges de manœuvre pour augmenter la part des 

EnR dans le mix énergétique se situent donc du côté  de la biomasse . 

Toutefois l’ampleur de l’investissement et la contr ainte liée à la 

ressource bois sont de nature à limiter son dévelop pement. 

�  Cogénération : l’avenir est ouvert. Les centrales d e cogénération ont 

été mises en route en 2001.Le contrat d’achat d’éle ctricité qui lie EDF 

et la CPCU prend fin en 2013. Jusque-là la CPCU ven dait l’électricité à 

un prix très avantageux. À l’échéance de son contra t, elle devra la 

vendre aux conditions du marché, ce qui provoquera une baisse sensible de 

la recette électrique. L’objectif semble néanmoins de poursuivre la 
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cogénération avec un projet de création d’une nouve lle centrale thermo-

électrique visant à se substituer au charbon et au fioul : l’hiver, 

celle-ci produirait à la fois de la chaleur et de l ’électricité, l’été 

uniquement de l’électricité par condensation (comme  une centrale 

thermique classique). 

 

L’intérêt du chauffage urbain tient à l’association  des énergies : 

�  Une première tranche d’EnR  en énergie de base 

�  Une deuxième tranche en cogénération 

�  Une troisième tranche composée d’énergies fossiles stockables, 

mobilisables rapidement de manière à constituer une  source complémentaire 

dans les périodes de froid, ou de secours en cas de  défaillance des EnR. 

Sur cette tranche, il n’est pas rentable d’utiliser  les EnR.  

 

Il y a donc une combinaison optimale à trouver entr e les combustibles de 

base et ceux de pointe afin, notamment, d’assurer l a stabilité des prix 

sans être dépendant d’une seule énergie. 
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Légende  : De mai à octobre, la vapeur livrée est habituell ement produite 
exclusivement par les UIOM. Au cours de cette pério de, la CPCU a dû faire appel 
aux centrales au fioul et charbon car une des quatr e UIOM auxquelles elle achète 
sa vapeur était fermée pour cause de travaux. 
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Selon le président de la FEDENE, la plupart des emp lois seront créés dans 

les services énergétiques. Toutefois, ceux-ci ne re lèveront pas 

spécifiquement du secteur du chauffage urbain car c e sont des emplois 

transversaux aux secteurs énergétiques : le dévelop pement des capteurs 

solaires et des cellules photovoltaïques devraient aussi se traduire par 

un besoin pour ce type d’emplois. L’exploitation de  chauffage, qui 

concerne l’installation d’équipements thermiques, l eur maintenance et 

l’exploitation énergétique des bâtiments (le plus g ros gisement 

d’emplois), compte environ 35 000 personnes actuell ement, affectées pour 

l’essentiel au chauffage au gaz. 

Trois opérations interviennent sur la partie second aire du réseau liée à 

la distribution 50 : 

-  La sécurisation du fonctionnement de la chaudière ( Dalkia, Cofely, 

c’est-à-dire les maisons mère des entreprises de ch auffage urbain). 

-  L’optimisation de la consommation. 

-  L’optimisation de la distribution. 

L’augmentation des contrats de performance énergéti que ainsi qu’une 

meilleure gestion énergétique des bâtiments devraie nt conduire à un 

accroissement de l’emploi allant de 10 à 15 000 per sonnes 

supplémentaires. 

Les profils recherchés seraient des techniciens de maintenance, autonomes 

afin de passer d’un site à l’autre, avec de bonnes compétences en 

électronique, de niveau bac + 2. Ceux-ci seraient e n nombre insuffisant 

et il faudrait multiplier les formations initiales permettant de recruter 

ce type de main d’œuvre. 

 

Les contrats de performance énergétique 

 

Les contrats de performance énergétique couvrent un  ensemble de 

prestations complémentaires visant à réduire la con sommation énergétique. 

Ils lient un opérateur à un client : propriétaire o u gestionnaire de 

                            

50 Les entreprises de chauffage urbain n’interviennen t que sur la partie primaire 
(fourniture de chaleur jusqu’au poste de livraison) . 
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bâtiments (publics ou privés) résidentiels ou terti aires, de sites 

industriels, ou d’infrastructures publiques. Ils se  caractérisent par la 

mise en œuvre d’actions dans la durée conduisant à l’amélioration de 

l’efficacité énergétique de manière vérifiable et m esurable (ou estimable 

dans le cas où un comptage n’est pas adapté), assor tie d’une garantie de 

résultats, apportée par l’opérateur. 

 

Les CPE incluent : 

-  l’achat et la gestion des énergies : passent par l’ analyse et la 

modélisation des besoins afin de déterminer le choi x des ressources les 

mieux adaptées aux contraintes économiques et envir onnementales. Le 

prestataire de services définit la meilleure straté gie d’achat et assure 

les négociations et la gestion des contrats avec le s différents 

fournisseurs du marché : contrats mixtes, contrats d’effacement... 

-  la conduite des installations : porte sur la survei llance des 

paramètres de fonctionnement, leur ajustement et le ur adaptation, ainsi 

que l’assistance à la maîtrise des besoins. 

-  la maintenance des installations : est assurée grâc e à un programme 

préventif, associé à un système de surveillance et d’intervention vingt-

quatre heures sur vingt-quatre, qui contrôle et sui t les performances, 

puis s’adapte en fonction de l’évolution des régime s de fonctionnement. 

-  le gros entretien et le renouvellement des équipeme nts. 

 

Néanmoins cette anticipation est contestée car elle  fait l’impasse sur 

les évolutions technologiques des chaudières collec tives. De nombreux 

experts anticipent ainsi des bouleversements majeur s à un horizon de 10 à 

20 ans. Des systèmes intelligents équiperont vraise mblablement les 

prochaines générations de chaudières et permettront  l’installation de 

détecteurs de panne placés sur les points stratégiq ues de la chaudière. 

Ce changement devrait se traduire par des suppressi ons de postes de 

techniciens de maintenance, particulièrement ceux a ssurant la 

surveillance permanente des grosses installations. 

Il n’existe pas de frein technologique à cette évol ution et le parc des 

chaudières est vieillissant : quitte à remplacer un e chaudière, les 

collectivités la remplaceront par une machine intel ligente. 

Toutefois, cette évolution vers des équipements de moins en moins 

consommateurs de services devrait se faire progress ivement car il s’agit 
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d’un changement de modèle économique : alors que le s entreprises 

faisaient leur marge sur la maintenance des apparei ls, elles vont devoir 

se repositionner en apporteurs de solution. Plus pr écisément, cette 

évolution devrait se faire en deux étapes :  

-  Dans un premier temps, les entreprises cherchent à améliorer le 

rendement énergétique. C’est dans cet objectif qu’e lles développent  des 

contrats de performance énergétique (CPE). Le rende ment énergétique 

pourrait être amélioré davantage mais les entrepris es gardent des 

réserves pour plus tard. Le développement des CPE n e fait pas apparaître 

d’augmentation des effectifs des entreprises. Si ce ux-ci augmentent, 

c’est uniquement parce qu’elles prennent de nouveau x contrats à leurs 

concurrents. 

Au cours de cette phase, les évolutions technologiq ues sont minimes 

(télé-intervention par exemple), mais elles existen t, ce qui a une 

incidence négative sur l’emploi. Les compétences te chniques évoluent sous 

l’effet des modifications de l’équipement change, m ais fondamentalement 

celui-ci reste le même. 

-  Dans un second temps, les évolutions technologiques  des équipements 

qui se diffuseront seront plus importantes et néces siteront moins de 

services, toujours dans le but d’améliorer le rende ment énergétique (au 

moins dans un premier temps). Autrement dit, la rég ulation fine exercée 

aujourd’hui par les techniciens le sera par la mach ine elle-même. 

Le caractère très progressif de cette évolution ne devrait pas entraîner 

d’insuffisance de compétences car il existe un déca lage entre les 

compétences que permettront d’acquérir les formatio ns initiales et les 

compétences nécessaires aux équipements existants, les formations étant 

dispensées sur des équipements souvent plus moderne s que ceux du parc 

moyen. 


